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INTRODUCTION 
Le rapport de l’enquête exploratoire de la Fondation SURGIR met en lumière un 
phénomène important dans notre pays, bien que sous-estimé : celui des mariages 
forcés. Au moment de l’enquête, aucune étude n’a été effectuée sur la question en 
Suisse et il n’existe pas de données statistiques. A ce titre, l’enquête donnant lieu au 
présent rapport est exploratoire.  
 
L’enquête s’attache dans un premier temps à vérifier l’importance des mariages forcés 
en Suisse, puis à observer comment cette problématique prend forme sur le terrain. 
Cette observation a été effectuée par le biais d’entretiens individuels avec deux groupes 
cibles : les professionnels des institutions/associations en contact avec des cas de 
mariages forcés, et les victimes elles-mêmes. 
 
Le premier groupe représente cinquante institutions et associations publiques et privées 
dans les domaines de la santé, de l’éducation, de la migration, de l’aide aux victimes, 
des milieux académiques et de l’assistance sociale, dans les cantons de Vaud, Genève, 
Fribourg, Berne, Zurich et Bâle. 
 
Le deuxième groupe est constitué des personnes menacées ou victimes de mariage 
forcé. Le caractère tabou et particulièrement sensible de la problématique a rendu la 
collecte de témoignages difficile. Parmi les cas identifiés, seules six personnes ont 
accepté de témoigner sur onze contactées, bien que l’anonymat et la stricte 
confidentialité des données leur aient été garantis.  
 
Le mariage forcé est un phénomène complexe qui ne se réduit pas à une analyse 
unilatérale, puisque ne se limitant pas aux conditions socio-économiques, à des 
communautés spécifiques ou encore aux religions. Elle ne se limite pas non plus à une 
question de sexe puisque des hommes en sont aussi victimes. Un seul cas masculin a 
été rapporté dans le cadre de cette enquête. Ce cas est rapporté en encadré (page 40). 
Il est possible que le caractère tabou de la problématique soit plus fort chez les 
personnes de sexe masculin, mais cette hypothèse n’a pu être vérifiée dans le temps 
imparti. De plus, on peut imaginer que les conséquences d’un mariage forcé pour un 
homme ne sont pas du même ordre de gravité dans la mesure où il n’est pas exposé 
aux mêmes violences que la femme de par la position privilégiée qu’il occupe dans les 
communautés concernées. Pour ces raisons, l’étude se concentre sur les cas féminins 
rencontrés et/ou rapportés. 
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Le danger de stigmatisation 
Le caractère sensible et complexe d’une telle recherche impose que des critères 
raciaux, ethniques et religieux n’interfèrent ni dans la méthodologie et les résultats de 
l’enquête, ni n’influencent les interprétations et/ou les implications politiques qui pourront 
émerger de ce rapport.  
 
En effet, le thème du mariage forcé induit un danger inhérent de renforcement des 
stéréotypes vis-à-vis des communautés étrangères vivant en Suisse. Il est par 
conséquent indispensable d’envisager la pratique des mariages forcés dans une 
perspective de devoir et de possibilité d’action d’aide aux victimes plutôt que de porter 
des jugements sur des pratiques culturelles différentes des nôtres. Il est évident qu’il ne 
s’agit à aucun moment d’agir dans les pays concernés mais bien de faire respecter les 
lois en vigueur sur le territoire suisse. 
 
Les différents scénarios 
L’enquête exploratoire permet d’identifier quatre scénarios de mariages forcés en 
Suisse : 

1. La femme fuyant un mariage forcé dans son pays d’origine demande l’asile en 
Suisse.  

2. La femme immigrée risquant de perdre son permis de séjour en cas de divorce.  
3. La femme ayant grandi en Suisse, menacée de mariage forcé, ou mariée de 

force dans son pays d’origine. 
4. L’homme vivant en Suisse mariant une femme de force dans son pays d’origine 

en vue de l’immigration en Suisse. 
 

Les cas de figure 1, 2 et 4 relèvent de la politique d’asile et des étrangers en Suisse, 
pour lesquels des recommandations spécifiques ont été recueillies. Le troisième 
scénario est celui qui concerne le plus les autorités suisses en appelant à la 
responsabilité sociale vis-à-vis de personnes menacées ou victimes sur le territoire 
même, dont bon nombre a la nationalité suisse. Les mariages forcés touchent aussi bien 
des femmes mineures que des femmes majeures. Les scénarios sont décrits et 
analysés en mettant en lumière les caractéristiques récurrentes identifiées. 
 
 
 

Le mariage forcé : pas 
seulement une affaire 
de communautés 
étrangères 
 
 La problématique du 
mariage forcé n’est pas 
spécifique à un groupe 
ethnique, racial ou 
religieux particulier, mais 
semble plus commune 
lorsque la pratique du 
mariage arrangé est la 
norme. Ainsi que l’ont 
souligné plusieurs 
sociologues, sous bien 
des aspects la pratique du 
mariage arrangé n’est pas 
très différente de la 
pratique du mariage dans 
nos cultures occidentales, 
car celle-ci regroupe 
encore des partenaires de 
même nationalité, de 
même ethnie, de même 
groupe social ou racial, 
ainsi que de même classe 
socio-économique ou 
encore de même religion. 
Dans certaines 
circonstances, ceux et 
celles qui ne se 
conforment pas à ces 
normes subissent des 
sanctions, allant de la 
désapprobation à 
l’ostracisme. C’est dans 
ce contexte social étendu 
que les mariages 
arrangés dans les 
communautés doivent 
être considérés. 
 
Source:  
Community Perceptions 
of Forced Marriage, 
Samad and Eade, 
University of Bradford and 
University of Surrey 
Roehampton, 2001, p. 2. 
 



 5

 
Le mariage forcé comme pratique 
La définition du mariage forcé est sujette à des variations et aucune n’est adoptée de 
façon unanime. L’objectif principal de cette enquête exploratoire étant la mise au jour 
d’une réalité de terrain, une place restreinte est accordée aux considérations purement 
théoriques. Toutefois, il convient de souligner que dans le cadre de ce rapport, le 
mariage forcé est appréhendé en terme de pratique et non d’acte isolé. Ainsi, le terme 
de victime de mariage forcé désigne une personne, de sexe masculin ou féminin, 
majeure ou mineure, à qui un ou plusieurs membres de la famille et/ou de la 
communauté impose une union maritale en y parvenant ou pas, utilisant pour cela des 
pressions physiques ou/et psychologiques. La pratique de mariage forcé est déclarée 
comme telle dès lors que la personne n’a pas la possibilité de refuser. La célébration ou 
non du mariage n’est donc pas un élément déterminant dans la désignation de victime 
de mariage forcé. En effet, une personne ayant réussi à y échapper, n’en reste pas 
moins une victime de cette pratique, avec toutes les conséquences que cela comporte. 
 
En résumé, l’appellation de victime de mariage forcé concerne aussi bien les personnes 
ayant été mariées de force que les personnes ayant été menacées de l’être. 
 
L’analyse des données 
Les données sont traitées et regroupées selon les deux groupes cibles, à savoir les  
institutions/associations et les témoins. L’aspect répétitif des observations et/ou 
expériences retranscrites démontre la convergence des perceptions relatives à cette 
pratique.  
 
Les recommandations 
Ce rapport fait l’objet de recommandations au niveau décisionnel et opérationnel. Ces 
recommandations principales sont issues de la synthèse et de l’analyse des 
recommandations émises par les institutions/associations et par les victimes. Les 
recommandations du niveau décisionnel s’adressent aux autorités et sont 
principalement d’ordre juridique et financier. Les recommandations du niveau 
opérationnel concernent la mise en œuvre de mesures pratiques tant au niveau de la 
prévention que de la prise en charge.  
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MÉTHODOLOGIE 
 
Origine du mandat 
Cette enquête trouve son origine lors d’une conférence donnée par Mme J. Thibault, 
présidente de la Fondation SURGIR, l’une des participantes ayant émis le souhait 
qu’une étude soit faite par la Fondation sur le mariage forcé. 
  
La Fondation  SURGIR  est désignée pour réaliser ce rapport. Cette tâche répond à ses 
statuts, notamment l’article 3 : « La Fondation a pour but de secourir et défendre les 

filles ainsi que les femmes et leurs enfants victimes de toutes formes de violences 

physique, psychique, sexuelle et sociale.» A ce titre, elle charge deux enquêtrices 
indépendantes, l’une historienne et psychologue, l’autre sociologue et anthropologue, de 
mener une enquête exploratoire visant à identifier la prévalence de la 
problématique des mariages forcés en Suisse. 
 
Cadre de l’enquête 
L’enquête exploratoire sur la prévalence des mariages forcés en Suisse s’est déroulée 
du 18 avril au 14 juillet 2006. Ce type d’enquête n’ayant pas de précédent en Suisse, il 
s’agit alors de découvrir de manière tâtonnante les pistes éventuelles et les personnes 
de contacts. Pour cela, une recherche non exhaustive de la documentation existante sur 
la question, tant au niveau suisse qu’européen précède l’enquête de terrain. La pauvreté 
de l’information disponible sur la question met rapidement en lumière la pertinence 
d’une telle enquête en Suisse.  
 
L’objectif de cette enquête est d’observer la pratique des mariages forcés sur le terrain, 
par une technique comparable à celle du carottage. Il s’agit d’extraire des données 
faisant office d’échantillons de la réalité.  C’est à ce titre que cette enquête se veut 
exploratoire et qualitative. Des estimations quantitatives sont données à titre purement 
indicatif afin d’évaluer la prévalence des cas de mariages forcés en Suisse. Il n’existe 
aucune statistique sur la question et les institutions et associations rencontrées ne 
tiennent pas de données chiffrées sur cette problématique, à l’exception d’une institution 
amenée à traiter exclusivement de ces cas. 
 
 
 
 

 
Objectifs de l’enquête 
Réaliser une enquête 
sur le terrain visant à 
mettre au jour la réalité 
de la pratique des 
mariages forcés sur 
territoire suisse, 
mariages dont l’ultime 
effet peut être souvent 
le « crime d’honneur ». 
Vérifier par cette 
enquête l’image relayée 
par les médias et autres 
canaux (associatifs, 
politiques, etc.). Livrer 
un rapport d’enquête 
suivi de 
recommandations du 
terrain utilisables par les 
instances compétentes. 
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Sources 
Dans un premier temps, il est procédé à l’identification des principales 
institutions/associations, dans les milieux sociaux et juridiques notamment, susceptibles 
de fonctionner comme relais potentiels de par leur proximité avec les personnes 
victimes de mariage forcé. Il s’agit des institutions spécialisées et des associations 
susceptibles d’avoir eu connaissance de mariages forcés. Parmi elles, figurent des 
représentants et/ou professionnels d’établissements médico-sociaux, d’écoles, de 
services juridiques, de centres pour migrants, de centres pour femmes, de foyers 
d’accueil et d’institutions religieuses. 
 
Ceux qui n’ont que peu ou pas connaissance de cas ont répondu par entretien 
téléphonique. Seule une minorité, indisponible pour des raisons de temps a répondu par 
correspondance. La majorité a  répondu dans le cadre d’entretiens semi-directifs, ce qui 
a permis de recueillir non seulement des estimations pertinentes, mais également bon 
nombre de caractéristiques et paramètres récurrents liés à cette pratique. Ces 
entretiens permettent de procéder à des estimations quant à la prévalence du 
phénomène sur territoire suisse, d’identifier quatre types de cas touchés par cette 
problématique. 
  
Dans un second temps, des victimes de mariage forcé sont identifiées et contactées afin 
de recueillir leur témoignage. Il s’agit ici de prendre connaissance de la réalité vécue par 
ces personnes. Sur une dizaine de victimes contactées, six ont accepté un entretien, 
sous couvert d’anonymat et de confidentialité des données. Les entretiens ont été 
réalisés dans les cantons de Vaud, Zurich et Bâle. L’objectif de l’enquête exploratoire 
étant d’identifier une réalité de terrain. 
 
Confidentialité 
Le phénomène des mariages forcés est un sujet sensible et la violence qui l’entoure 
impose la prudence, tant pour les témoins directs qu’indirects. La confidentialité et 
l’anonymat sont donc de rigueur, c’est pourquoi les données ne sont pas traitées de 
manière nominative. De même, tous les éléments permettant d’identifier les témoins 
directs ont été supprimés et les prénoms cités sont des prénoms d’emprunt, le plus 
éloignés possible des prénoms d’origine afin d’empêcher l’éventuelle identification qui 
les mettrait en danger.  
 

 « Aucun des Etats 
membres du Conseil 
de l’Europe n’a réalisé 
une enquête 
quantitative permettant 
une connaissance de 
la réalité sociologique 
de ces mariages. 
Toutefois, quelques 
études à petite échelle 
et des informations 
anecdotiques laissent 
entrevoir la réalité de 
ces unions : le mariage 
forcé n’est pas une 
pratique limitée  à une 
région du monde. Il 
touche principalement 
les populations les plus 
pauvres du globe. Les 
mariages avant 18 
ans, voire très tôt, 
perdurent dans de 
nombreux pays, 
laissant supposer que 
beaucoup d’entre eux 
sont des mariages 
forcés. Ces unions, qui 
concernent le plus 
souvent les filles, sont 
plus répandues en 
Afrique et en Asie  que 
dans les pays 
industrialisés où les 
jeunes se marient de 
plus en plus 
tardivement, entre 25 
et 30 ans. En Europe, 
les pays relient la 
pratique des mariages 
forcés aux flux 
migratoires et aux 
difficultés d’intégration 
rencontrées par les 
familles issues de 
l’immigration.» 
(Souligné par les 
auteurs). 
Source : 
Les mariages forcés 
dans les Etats 
membres du Conseil 
de l’Europe, Edwige 
Rude-Antoine, CNRS, 
Strasbourg, 2005, p.8 
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Questionnaires et entretiens 
Le questionnaire fut utilisé comme trame directrice de l’entretien dans un but de 
cohérence dans la récolte des données et de facilitation de leur traitement. 
Le questionnaire « institutions/associations » comprend les catégories suivantes : profil 
de l’enquêté(e) ; questions sur le sujet de l’enquête; profil des victimes prises en 
charge ; ressources, opportunités et difficultés. 
Le questionnaire « témoins » comprend les catégories suivantes : 
profil de l’enquêté(e) ; situation actuelle ; conditions du mariage ; déroulement des 
événements ; conditionnement et pressions culturelles, sociales et psychologiques ; 
processus de survie et d’émancipation ; suggestions pour aider les femmes dans cette 
même situation ; questions de synthèse. 
 
La technique retenue pour cette enquête fut l’entretien semi-directif, systématiquement 
mené par les deux enquêtrices dans un souci de complétude de l’observation. Les 
institutions/associations ont répondu sur la base d’un questionnaire de 27 questions 
fermées, semi-ouvertes et ouvertes. Les témoins directs (victimes) ont répondu sur la 
base d’un questionnaire de 50 questions fermées, semi-ouvertes, ouvertes et à choix 
multiple. Un protocole d’entretien fut établi afin de créer les meilleures conditions 
possibles à la récolte des témoignages, dans un souci de respect de l’intégrité de la 
personne. Ainsi, l’état de sensibilité psychologique des victimes fut pris en compte.  
Elles furent averties qu’elles avaient l’entière liberté de répondre ou non aux questions 
ou d’interrompre l’entretien à tout moment.  
 
Compilation des cas 
Les extraits de cas relatés dans le rapport sont véridiques et rapportés soit directement 
par les victimes, soit par les institutions/associations. Seul un extrait est issu  d’un article 
de presse et retranscrit pour sa force d’exemplification. Dans ce cas, la source est 
mentionnée. 
 
Les citations entre guillemets sont extraites des entretiens menés au cours de cette 
enquête. Elles soulignent et explicitent les données d’analyse et de synthèse. 
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DIFFICULTÉS ET OBSTACLES RENCONTRÉS LORS DE L’ENQUÊTE 
La grande majorité des institutions/associations sollicitées s’est montrée très coopérante 
en termes de temps mis à disposition pour répondre aux questions ainsi que de 
transmission des informations.  
 
Légitimité de l’enquête 
Quelques institutions ont toutefois été peu enclines à collaborer, questionnant la 
légitimité de cette enquête et invoquant des facteurs externes comme le manque de 
temps. La confidentialité des données a également limité l’accès aux informations.  
 
Appréhension des institutions/associations 
Il a parfois été nécessaire de lever certaines peurs pour que les personnes contactées 
acceptent de répondre aux questions. Le doute sur l’utilisation des données, la crainte 
du sensationnel (due à l’utilisation partiale de l’information par les médias notamment), 
la peur d’être mises en cause et l’éventuelle mise au jour d’un déficit dans leur mode de 
fonctionnement constituent les obstacles majeurs.  
 
Nombre d’institutions se sont excusées dans un premier temps de ne pouvoir participer 
à l’enquête, faute de n’avoir recensé que « quelques cas », estimant à tort qu’il fallait 
s’adresser à d’autres plus concernés par ce phénomène.  Ceci reflète le flou qui entoure 
cette pratique, chacun pensant que l’autre est plus à même de répondre aux questions. 
Cela ne relève pas d’une mauvaise volonté mais d’un état de fait qui est le manque de 
transparence, d’information et de communication sur la question dans les milieux 
professionnels concernés. Enfin, dans certains cas, un climat de méfiance, lié aux 
récentes « affaires » touchant certaines institutions en lien avec la jeunesse,  s’est fait 
ressentir. 
 
Déni de l’existence de la problématique en Suisse 
Une petite minorité de personnes professionnelles interrogées parmi les institutions 
sociales rencontrées nie l’existence de mariages forcés en Suisse, sous-entendant 
même qu’il s’agit de pratiques culturelles qui ont leur légitimité et que parfois les 
mariages forcés sont « heureux ». 
 
 
 



 10

 
Cette attitude de déni est révélatrice des enjeux culturels et moraux inhérents à la 
pratique du mariage forcé. Cela démontre également que ce sujet, sensible, peut induire 
l’excès de culturalisme consistant à minimiser l’importance de pratiques illégales au nom 
de la diversité culturelle.   
 
Difficulté d’obtenir des témoignages des victimes 
En raison du danger qui entoure la victime avant, pendant et après les faits, la plus 
grande discrétion est de rigueur. Les institutions/associations ont servi d’intermédiaire 
pour contacter et approcher les victimes qu’elles estiment disposées à donner leur 
témoignage. Malgré la garantie d’anonymat, plusieurs d’entre elles ont refusé, soit parce 
qu’elles se trouvaient au paroxysme de la crise et donc que le danger de s’exposer était 
trop grand, soit parce qu’elles ne voulaient pas ressasser cet épisode de leur vie, faisant 
désormais partie du passé, ou encore empêchées de se rendre à l’entretien en raison 
d’un contrôle parental excessif. En effet, deux jeunes femmes ne se sont pas 
présentées au rendez-vous. L’une reste injoignable à ce jour, l’autre s’est excusée 
auprès de la ressource intermédiaire en expliquant son impossibilité de venir suite à 
l’opposition de son père. Ces deux refus sont symptomatiques de la privation de liberté 
dont elles font l’objet, et donc de leur difficulté voire impossibilité d’interagir avec 
l’extérieur. Lors des entretiens, le caractère traumatisant de leur expérience, ajouté au 
tabou, à la honte, ou encore à la discrétion culturelle, a parfois influencé la récolte de 
l’information partiellement lacunaire.  
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ANALYSE DES DONNÉES RÉCOLTÉES AUPRÈS  
DES INSTITUTIONS/ASSOCIATIONS 
 
Estimations et prévalence 
L’importance du mariage forcé en Suisse est confirmée, bien qu’aucune indication 
chiffrée n’existe à ce jour. Le nombre de cas recensés dans le cadre de cette enquête 
(400 dans une cinquantaine d’institutions seulement) dont 140 cas depuis le 1er janvier 
2005, démontre qu’il ne s’agit pas d’un phénomène isolé. En effet, les institutions et 
associations susceptibles d’avoir eu à traiter ces cas n’ont de loin pas été toutes 
contactées et l’enquête a couvert cinq cantons sur vingt-six que compte la Suisse. Enfin, 
le caractère tabou et caché de la pratique rend d’autant plus difficile une estimation 
chiffrée. Il existe toute une zone grise impossible à estimer de manière précise.  
 
Communautés concernées par ces pratiques 
Les victimes recensées sont originaires d’ex-Yougoslavie, du Sri Lanka, de Turquie, 
d’Afrique Noire, du Maghreb (Algérie, Maroc et Tunisie), d’Irak, d’Afghanistan, du 
Moyen-Orient, de Roumanie (Roms), d’Iran (Kurdes), d’Inde, du Pakistan, d’Iran et de 
Lituanie. Ces personnes sont  au bénéfice d’un titre d’autorisation de séjour soit permis 
B, permis C ou permis L ou naturalisées suisses (voir Annexe 3, p. 55). 
 
Tranches d’âge  
De la même façon que les mariages précoces perdurent dans certains pays, plusieurs 
cas de mariages forcés visant une population mineure  (moins de 18 ans) nous sont 
mentionnés, soit environ 1/3 des cas rapportés, ceux-ci touchant une population âgée 
en moyenne entre 13 et 18 ans, les autres 2/3 touchant une population de personnes se 
situant  entre 18 ans et 30 ans. 
 
Vers une définition du mariage forcé 
Au cours des entretiens, tous les  interlocuteurs éprouvent de la difficulté à valider une 
définition précise du mariage forcé. Le mariage est un contrat qui exige le consentement 
mutuel des deux parties ou selon Le Petit Robert , « l’union légitime de deux personnes 

dans les conditions prévues par la loi ». Pour les uns, le mariage forcé est lié aux 
critères soit de contrainte psychique, soit de contrainte physique, pour d’autres, la 
combinaison des deux critères est retenue. Le terme  mariage forcé se confond avec 
d’autres termes tels que mariage « arrangé », « précoce », « coutumier », etc.  

Selon les chiffres de 
l’Office fédéral de la 
statistique 2001, la 
Suisse compte 2138 
établissements ayant 
une action sociale. 
Avec une moyenne de 
8 cas par institution 
constatés dans le 
cadre de cette 
enquête, il y aurait au 
minimum 17'104 cas 
en Suisse. 
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Ainsi la frontière entre ces définitions reste floue. 
 
Chaque définition renvoie à un questionnement sur le concept de consentement dans le 
mariage. La frontière entre « mariage arrangé » d’une part et « mariage forcé » d’autre 
part, reste pour beaucoup délicate à tracer et renvoie à la difficulté de l’appréhension, 
voire de la compréhension du phénomène.  
 
Dans leur tentative de définition du mariage arrangé, les termes suivants sont retenus 
par les institutions :  

- suit les normes culturelles 
- coutumier 
- absence de contraintes 

 
Dans leur tentative de définition du mariage forcé, les termes suivants sont retenus par 
les institutions :  

- une décision familiale sans échappatoire 

- le père décide plutôt que le futur mari 
- la personne ne connaît pas le mari, avant, voire pendant le mariage    
- programmé dans le temps, à la naissance  
- l’alliance purement commerciale entre deux familles 
- l’impossibilité de refuser pour l’une des parties 
 

Pour certains, il est tout simplement impossible d’élaborer une définition, faute de savoir 
« sur quels critères définir le mariage forcé », pour d’autres, c’est à la fois « subtil et 

compliqué ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La définition de 
Rosmarie Zapfl-
Helbling, conseillère 
nationale, est celle 
retenue dans ce 
rapport, à savoir :  
 
« Le mariage forcé se 
définit comme l’union 
de deux personnes 
dont une au moins 
n’a pas consenti 
entièrement et 
librement à se 
marier. »  
 
 
Source: Mariages 
forcés et mariages 
d’enfants, Rapport, 
Commission sur 
l’égalité des chances 
pour les femmes et les 
hommes, Rosmarie 
Zapfl-Helbling, Suisse, 
Groupe du Parti 
populaire européen, 
p.1. 
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Les raisons de la prise en charge 
Les victimes de mariage forcé  s’adressent à des institutions  en Suisse pour cinq types 
de raisons, à savoir, par degré d’urgence, le besoin d’un lieu d’accueil, la demande 
d’aide, la recherche de conseils, l’écoute, la demande de scolarisation/formation. 
 

→ Besoin d’un refuge, d’un lieu d’accueil  
 Victimes des maltraitances de leur famille, de violences conjugales ou encore de 
menaces de mort, avant ou/et pendant le mariage, les femmes concernées recherchent 
un lieu/logement où elles sont en sécurité. Cette période de prise en charge est souvent  
mise à profit pour entamer les démarches visant à leur autonomie (demande de 
naturalisation, demande d’asile, procédure de divorce, formation, etc.).  
 

→ Demande d’aide 
Les victimes de mariage forcé contactent principalement les institutions pour que soient 
prises les mesures concrètes leur permettant de résoudre les problèmes spécifiques liés 
à leur situation (immigration, bourse, logement sécurisé, argent).  
Le besoin d’un soutien psychologique immédiat est également l’une des raisons de leur 
demande d’aide, exprimée le plus souvent dans une phase de crise aiguë, nécessitant 
une aide d’urgence. « Une femme est arrivée chez nous se plaignant d’avoir été 

exploitée par toute la famille, assignée à tous les travaux ménagers. Elle avait 

également été maltraitée physiquement. » 
 

→ La recherche de conseils 
Les conseils demandés sont de plusieurs natures : familiale, économique ou encore 
juridique.  
Certaines jeunes femmes demandent les conseils de spécialistes en éducation sexuelle 
et en planning familial. Il peut également arriver que ce soit l’amie d’une femme en 
danger qui appelle à sa place un des centres pour obtenir un conseil. Ainsi le cas d’une 
femme dont «l’amie suisse de seconde génération devant retourner en Turquie pour se 

marier et sentant le danger, est venue chercher un moyen de la protéger notamment par 

le biais de la loi ». De plus, les femmes immigrantes prennent souvent contact avec les 
institutions/associations pour des conseils relatifs à la régularisation de leurs papiers. 
 
 
 

 
Madeleine souhaite 
épouser un jeune 
homme suisse qu’elle 
aime. Sa famille refuse 
cette union et veut 
qu’elle épouse un 
compatriote. Envoyée 
en vacances dans son 
pays d’origine, son 
passeport lui est 
confisqué ensuite. Par 
chance, elle avait sur 
elle son permis C 
Suisse qui lui a permis 
d’échapper à sa famille 
et de rentrer en Suisse 
où elle a demandé de 
l’aide. 
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→ L’écoute  
Dans un nombre restreint de cas, les femmes prennent contact avec les institutions 
dans le seul but de trouver une oreille amie et de pouvoir se confier. Elles n’ont, dans 
ces cas, pas forcément encore de demandes précises et ne se trouvent pas 
nécessairement dans une phase de « fuite ». 
 

→ Demande de scolarisation/formation  
Du fait de leur faible niveau de scolarisation, ajouté au fait que la plupart de ces femmes 
ne maîtrisent que peu les langues nationales suisses, il est très difficile pour elles de 
sortir de leur isolement et d’accéder à une autonomie. « Parfois, la première étape est 

de leur apprendre à circuler hors du domicile. » 

 

« Cela passe par leur montrer comment prendre le bus, par exemple. » 
Les demandes de formation concernent majoritairement des cours  d’alphabétisation et 
de langue. Les demandes de scolarisation concernent les personnes du cas de figure 
numéro 3, c’est-à-dire les jeunes femmes en âge d’effectuer ou de compléter leur 
scolarité en Suisse. Les lieux offrant des activités pratiques telles que cours de couture, 
cuisine, etc., ont aussi une fonction de socialisation. Ils sont pour certaines femmes le 
moyen de sortir de leur domicile. 
 
Processus de prise en charge 
Les institutions rencontrées dans le cadre de cette enquête ne disposent pas d’un 
processus établi de prise en charge pour les victimes de mariage forcé, car le mariage 
forcé est une problématique  périphérique aux activités des institutions et associations 
en question : « Notre association a pour mission la défense des droits de l’homme pour 

les femmes. Nous accueillons des femmes en cas d’urgence dans un cas de mariage 

forcé, mais ce n’est pas vraiment notre mission. On donne des conseils, car en Suisse, il 

n’y a pas de programmes pour ces femmes, le cas est toujours différent. » 
 
Toutefois, des tendances ont pu être identifiées, à savoir : réactivité à l’urgence ; 
conditions ; travail en réseau ; médiation avec la famille ; suivi. 
 
 
 
 

La vulnérabilité 
économique des 
femmes contribuent à 
leur vulnérabilité face à 
la violence – manifeste 
lorsqu’une femme ne 
peut quitter un 
partenaire violent 
parce qu’elle n’a pas 
d’autres demeures ou 
d’autres moyens pour 
survivre (…). 
 
Source:  
Women in an Insecure 
World, DCAF, Genève, 
2006, p.10.  

Chez nous, elles ne 
peuvent rester plus de 
trois mois, elles 
trouvent alors une 
institution, une 
pension, un foyer. Les 
raisons sont d’ordre 
financier, les autorités 
paient pendant deux 
mois seulement et, 
avec réserve, 
prolongent tant qu’elles 
peuvent. Ou alors elles 
décident elles-mêmes 
car ne supportent pas 
d’être loin de leur 
famille et cèdent alors 
au chantage affectif ou 
aux fausses 
promesses qu’ils ne 
vont plus la marier. 
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→ Réactivité à l’urgence 
L’état de crise étant inhérent au processus de prise en charge, cette dernière ne saurait  
être que de type réactif. Les professionnels sont sollicités dans les moments d’urgence 
et par conséquent disposent de peu de possibilités d’être proactifs. Ceci explique 
pourquoi aucune association rencontrée n’a pu développé une approche proactive, 
l’indicateur retenu étant la présence ou l’absence de mesures préventives. 
 

→ Conditions 
Dans 2/3 des cas,  la prise en charge est ambulatoire. Le troisième 1/3 accueille ces 
femmes pour un séjour allant de 2 jours minimum à 2 ans maximum, la moyenne étant 
un séjour de trois mois. Cette période correspond au temps nécessaire pour  les mettre 
en contact avec des ressources externes le plus rapidement possible. Il y a peu de cas 
de prise en charge uniquement par entretien téléphonique quoique le phénomène soit 
relaté.  
Certaines institutions disposent  d’un protocole de  prise en charge, indépendamment 
des cas qui se présentent « allant de la visite sanitaire, à l’ouverture d’un dossier par 

prénom, et une demande de participation financière de Frs 10.-/ mois pour pouvoir, par 

exemple, suivre 3 cours de français par mois ». Un foyer d’accueil, quant à lui, pose 
comme condition d’admission d’accepter d’exposer leur situation et de parler de la 
violence subie dans le but de la dépasser. 
 

→ Travail en réseau 
Lorsque les filles sont mineures, les institutions s’adressent aux autorités compétentes, 
comme la Brigade des mineurs ou le Service de protection de la jeunesse. Parfois une 
autorité tutélaire est nommée. Lorsque c’est nécessaire, les associations  aiguillent 
également ces femmes dans d’autres institutions, les orientant, dès la première prise de 
contact,  vers le centre le plus approprié, soit pour des raisons de capacité d’accueil 
(chambres à disposition), soit en raison de leur  connaissance de la problématique.    
 

→ Médiation avec la famille 
Certaines institutions tentent d’entrer en dialogue avec la famille : «On cherche à entrer 

en discussion avec la famille de la jeune fille quand cela est possible, lorsque le père a 

lâché prise.»  Ou encore elles cherchent l’appui d’instances compétentes : « Nous 

avons tenté une collaboration avec le Consulat tunisien pour formaliser l’annulation du 

mariage d’une fille mariée de force à l’étranger. » 

 
Nous rencontrons les 
femmes dans des 
consultations 
ambulatoires et en cas 
d’urgence, nous les 
prenons dans notre 
institution. Nous ne 
mêlons pas les 
victimes de mariage 
forcé aux autres  
victimes de violences 
conjugales. Elles ont 
besoin d’une autre 
aide, d’un 
ressourcement entre 
elles. Si besoin, nous 
prenons contact avec 
une maison de jeunes 
filles connue pour 
s’occuper souvent de 
ce genre de cas. Pour 
toute personne qui a 
besoin d’aide, nous 
faisons un filtrage par 
téléphone et  les 
orientons  dans les 
centres adéquats, et  
là où il y a de la place. 
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→ Suivi  
Les femmes quittent les centres d’accueil, dans le  meilleur des cas, lorsqu’elles se sont 
rétablies et ont mis en place un projet de vie d’intégration, ont  un permis de séjour  
ou/et un contrat de  travail en main. D’autres partent vers un nouveau lieu de vie, un 
appartement fourni par les services sociaux ou une amie, souvent ailleurs que dans leur 
famille. Aucun suivi formalisé et proactif n’est mis en place par les institutions, tout au 
plus ce cas cité « de consultations post-hébergement de deux à trois séances ». Il arrive 
que des femmes  donnent des nouvelles, ceci étant laissé à leur bon vouloir. « Il y a 

quelques bons exemples, certaines ont ouvert un restaurant, ou tiennent des stands de 

nourriture aux fêtes de quartier. D’autres repartent et ne donnent plus de nouvelles. Il y 

a eu un décès, une femme est morte à son arrivée dans son pays d’origine, on n’en a 

jamais su la cause. » 

Pour quelques institutions, l’absence de dossier peut être volontaire afin de protéger une 
femme qui serait en phase de régularisation de permis de séjour et/ou recherchée par 
un parent violent. Les institutions sont conscientes que la situation n’est de loin pas 
réglée  à leur départ, « la situation minimum n’est presque jamais garantie. A long 

terme, elles risquent toujours d’être victimes de crimes d’honneur. » 

 
Difficultés et obstacles rencontrés par les institutions/associations 
Comme vu précédemment, la difficulté principale est que le phénomène du mariage 
forcé survient et se présente à la périphérie des activités affichées des institutions/ 
associations rencontrées qui ne sont pas équipées pour appréhender cette pratique 
dans toute sa complexité. Plus particulièrement, les difficultés identifiées sont 
notamment, le manque de soutien politique, le manque de structure officielle, les 
dysfonctionnements, le manque de moyens financiers, les difficultés de communication, 
l’absence de durabilité, la pression familiale et l’autorité parentale, la double contrainte 
vécue par la victime, l’instabilité des personnes prises en charge, les sentiments 
d’impuissance des professionnels, le caractère privé de la problématique, l’absence de 
projet de vie, le manque d’autonomie des victimes et enfin la complexité de la situation. 
 

→ Manque de soutien politique 
Les professionnels éprouvent souvent la difficulté à travailler dans un contexte politique 
et juridique peu clair en la matière : 
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« Bien entendu nous avons des lois relatives à  la contrainte et à  la coercition. 

Actuellement le Parlement va se pencher sur une qualification par écrit du mariage 

forcé, mais ce n’est pas actuellement discuté. Il faut retourner au Conseil national. » 
 

→ Manque de structure officielle 
Certains rapportent être dans l’impossibilité de pouvoir leur proposer un lieu adéquat et 
constatent le manque d’aide ciblée. « Certaines jeunes filles, menacées par un mariage 

forcé, sont placées à leur arrivée en Suisse par les autorités dans des centres pour 

requérants, si elles ont un permis F  ; les autorités peuvent se montrer plus souples et 

les mettent dans des foyers pour jeunes filles. » 
 

→ Dysfonctionnements  
Souvent  est mentionné «le déni de la part des autres professionnels et un manque de 

sensibilité et de connaissance sur le sujet, une non volonté d’aller comprendre, liée à 

une forme de myopie sociopolitique ». Selon un employé de l’Office fédéral des 
migrations, « la problématique est réelle mais les exigences en matière d’asile étant 

élevées, une crainte de mariage forcé ne conduit pas systématiquement  à l’octroi de 

l’asile. Lorsque les allégations de la requérante ne suffisent pas pour la reconnaissance 

de la qualité de réfugiée, il arrive cependant qu’elle soit admise provisoirement 

conformément à l’art. 3 CEDH ou l’art. 14a, al. 4, LSEE. Nous sommes dans 

l’impossibilité de les aider, cela n’est pas notre mandat. Nous nous retrouvons  donc 

dans une situation de double langage, entre les attentes de ces personnes et ce qu’on 

peut donner en retour. » 
 

Quelques institutions/associations dénoncent le manque de considération de la part de 
certaines instances : «Nous avons entendu les employées d’une commune dire que ce 

n’est pas grave, si elle – en parlant d’une femme menacée de mariage forcé – se fait 

battre par ses parents », ou encore « elle a bien dû le mériter. » 

Le mauvais usage potentiel des données ou l’incompréhension d’instances officielles, 
telles que la police, est ainsi mis au jour par certains professionnels.   
 

→ Manque de moyens financiers 
De nombreuses institutions disposent de moyens financiers limités pour leurs propres 
activités. Par conséquent, il leur est difficile de débloquer un budget spécifiquement 
dédié à cette problématique. 
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→ Difficultés de communication   
Les problèmes de communication représentent bien souvent un obstacle dans la prise 
en charge. Les barrières linguistiques et culturelles rendent nécessaires le recours à des 
interprètes. « Il est difficile de communiquer avec ces femmes. Elles viennent d’une 

culture où il ne faut pas s’exprimer sur ces sujets. Notre institution a recours à des 

interprètes femmes mais cela reste quand même difficile de lever les tabous. »  Souvent 
les professionnels énoncent la difficulté de la différence culturelle : « Nous ne pouvons 

pas travailler avec nos seules lunettes ; il faut être clair sur ce qui est important, à savoir 

aussi la compréhension de leur culture. » L’obstacle souvent perçu  par les 
professionnels est le manque de lisibilité et de visibilité des structures d’accueil et d’aide  
d’urgence.  Beaucoup d’institutions souhaitent pouvoir travailler davantage en 
coopération avec les autres associations et ainsi créer un véritable réseau : « Cela leur 

permettrait d’avoir plus de poids  auprès des services de l’immigration notamment. » 
 

→ Absence de durabilité 
De par le manque de moyens spécifiques, les solutions proposées  sont de courte durée 
et sans garantie dans le temps : « Notre type d’aide est toujours en situation de faillite ; il 

faut leur dire immédiatement qu’on ne pourra pas faire grand-chose pour elles, même si 

on fait tout notre possible : dès la  prise en charge, on pose des objectifs petits et 

réalisables. » 
 

→ Pression familiale et autorité parentale 
Les irruptions des membres de la famille sur le lieu de travail ou dans les centres 
d’accueil, constituent un obstacle dans la prise en charge : « Les hommes n’ont pas de 

scrupules, menacent les femmes pour qu’elles reviennent : elles sont constamment 

harcelées et sous pressions. » 

Le jugement et le bannissement de l’entourage constituent  une barrière majeure pour 
les professionnels devant aider les victimes à dépasser cette réalité. La pression 
familiale est telle que souvent elle nécessite la mise en place d’une protection 
importante autour de ces femmes. De plus, le flou juridique relatif à l’autorité parentale 
représente un obstacle à leur travail. 
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→ Faire face à la double contrainte  
La situation de double contrainte dans laquelle la victime se trouve, à savoir le devoir de 
dénoncer ses agresseurs et la loyauté, voire les liens affectifs pour ces derniers, 
constituent un défi supplémentaire dans la prise en charge. « Les déchirements que les 

jeunes filles subissent entre dénoncer un père qu’elles aiment et accepter un mari 

qu’elles n’ont pas choisi. » 
Il arrive également que les victimes craignent que leurs agresseurs et/ou elles-mêmes 
perdent leur permis de séjour en cas de dénonciation. La loyauté à la culture du clan, le 
respect des normes de la famille et de l’autorité parentale, plongent les victimes dans un 
état d’indécision rendant plus difficile la mise en place d’une stratégie 
d’accompagnement. Dépasser cette loyauté familiale est d’autant plus difficile que les 
mères elles-mêmes bien souvent soutiennent  le discours patriarcal : « Pourquoi les 

femmes remettraient-elles en cause ce que leur propre mère ne remet pas en cause et 

qui existe depuis la nuit des temps ? » 
 

→ Instabilité des personnes prises en charge 
L’instabilité psychologique des victimes met en péril les démarches d’insertion 
entreprises par les institutions, notamment en termes de  formation et d’emploi. Cela les 
rend parfois inaptes à occuper une quelconque activité professionnelle ou à suivre une 
formation sur la durée. De plus, cette instabilité engendre des conséquences sur la 
qualité et le suivi de la prise en charge, pouvant se traduire par de l’absentéisme. « La 

fidélisation est très difficile pour nous. Il faut faire preuve d’une grande souplesse, 

parfois elles ne viennent pas au rendez-vous, ou nous ne les voyons plus pendant 

quelques semaines.» Les femmes prises en charge sont souvent « traumatisées et 

marquées à vie, complètement détruites psychiquement » ; cette situation n’en rend la 
prise en charge que plus délicate et  difficile. «Les femmes ne parlent pas. Elles 

souffrent et racontent parfois ce qu’elles vivent à la maison et  elles ont très peur. Elles 

n’ont presque aucune dépendance ou responsabilité et sont souvent considérées 

comme des animaux. » 

 
→ Sentiment d’impuissance des professionnels 
Ce sentiment d’impuissance a été relaté par tous les professionnels rencontrés. Non 
seulement ils ne disposent pas de solutions concrètes à long terme pour les protéger, 
mais également  ne savent souvent pas où les orienter.  

 

 
Nous n’avons pas de 
solutions concrètes à 
leur proposer, pas de 
marche à suivre. 
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De plus, ils estiment que les démarches qu’ils entreprennent sont prises en étau entre 
les directives de Berne et la demande des victimes. C’est particulièrement le cas pour 
les requérants d’asile. Tous les  professionnels s’accordent sur le fait qu’il n’est pas 
possible d’agir, faute de ressources ou/et de connaissances ; et c’est avec le sentiment 
d’impuissance qu’ils voient des filles repartir de leur institution, livrées à un destin 
incertain. 

 
→ Le caractère privé de la problématique  
Le fait de remettre en question le rôle des parents et du clan à travers un sujet tel que le 
mariage, est ressenti comme « tabou » et représente une difficulté systématique dont 
les professionnels encadrants doivent tenir compte. Les familles perçoivent souvent 
leurs interventions comme intrusives. De plus, la question de savoir où se trouve leur 
limite d’action se pose régulièrement. 
 
 
→ Absence de projet de vie 
L’absence d’un projet de vie clair rend difficile l’identification de démarches à 
entreprendre, puisque des objectifs ne peuvent être définis. 

 

→ Manque d’autonomie des victimes 
L’origine modeste de ces femmes et leur faible niveau scolaire rend ces femmes 
dépendantes, soit de leur père, soit de leur mari. « La plupart de ces femmes n’ont pas 

appris à s’exprimer, n’ont pas d’outils, ne peuvent être autonomes. » 

 
 
→ Complexité de la situation 
Le résumé fait par un chef d’entreprise dont l’une de ses employées est  une femme 
menacée de mariage forcé, illustre bien la complexité du phénomène.  
« Fondamentalement, c’est le mélange de problèmes à la fois d’ordre psychologique, 

physique, social et juridique qui rend la situation difficile. Pour moi, la régularisation 

juridique est presque indispensable pour solutionner les autres problèmes. » 
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Recommandations proposées par les institutions 
 
Parmi les questions posées aux institutions rencontrées, figure celle de savoir quelles 
recommandations, au travers de cette enquête, elles souhaitent proposer aux autorités 
compétentes :  

- du fait de la réception positive de l’enquête mandatée par la Fondation 
SURGIR, il serait recommandé d’aller plus loin que celle-ci ; 

- de mener une campagne de sensibilisation et d’information, d’encourager les 
mesures visant à l’autonomisation des victimes, de favoriser le renforcement 
des capacités de toutes les parties prenantes, et de clarifier le cadre juridique. 

 

→ Mener une campagne de sensibilisation et d’information 
Les professionnels demandent «que des campagnes de sensibilisation concrètes soient 

menées dans les écoles, surtout pour les deuxièmes générations – secondos-as – et les 

enfants d’immigrés ». 

▫ Favoriser la production et la diffusion d’informations au sein des communautés 
touchées, notamment sur leurs droits et leurs devoirs. 

▫ Distribuer des prospectus sur la position de la Suisse vis-à-vis de la violence 
envers les femmes, dont le mariage forcé, aux personnes migrantes lors de leur 
entrée sur le sol national. 

▫ Poser des affiches en plusieurs langues dans les rues.  
▫ Coller des affiches dans les écoles systématiquement avant les vacances d’été. 

 
→ Encourager les mesures visant à l’autonomisation des victimes 
Une fois sorties de la phase de crise, il faut que ces femmes puissent retrouver leur 
liberté de mouvement et cela « nécessite de mettre en place les infrastructures de 

soutien pour leur donner les moyens de sortir de leur famille ». Les personnes 
ressources souhaitent que les mesures suivantes soient créées ou renforcées : 
 

▫ Encourager la formation des femmes migrantes afin de faciliter leur autonomie : 
cours de langue, ateliers pratiques visant à faciliter leur intégration en Suisse, 
informations sur leurs droits, économie familiale, éducation sexuelle. 

▫ Faciliter l’accès au travail rémunéré. 
  

 
 

 
 Les acteurs politiques, 
professionnels de la 
santé, avocats, etc. 
doivent prendre 
position publiquement 
contre ces pratiques.  
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→ Favoriser le renforcement des capacités de toutes les parties prenantes 
▫ Pour pallier le manque de données chiffrées, nombre de professionnels 

estiment nécessaire d’introduire la catégorie « mariage forcé » dans les 
formulaires remis par les institutions à  l’Office fédéral de la statistique. 

▫ Sensibiliser les professionnels, les accompagnants, le corps enseignant, à la 
problématique du mariage forcé. 

▫ Solliciter les canaux institutionnels religieux (toutes confessions confondues) 
dans l’effort de prévention. 

▫ Sensibiliser le corps pédagogique par la pose et la distribution d’affiches dans 
les écoles et la production d’outils didactiques.  

▫ Sensibiliser les professeurs et les médiateurs au phénomène du mariage forcé. 
▫ Favoriser la compilation et l’accès à l’information relative à la pratique. 
▫ Intégrer le mariage forcé au matériel informatif existant, notamment éducation 

sexuelle, prévention SIDA, etc. 
▫ Mettre en place des ateliers multiculturels à thème. Certains estiment « que 

l’information sur ce genre de sujet peut être mise en place pour les différentes 

cultures visées en expliquant alors les risques que les femmes courent ; si 

c’était connu dans l’ensemble des communautés et dans les différentes 

langues, cela serait de nature à faire avancer les choses ».  
▫ Créer un lieu de rencontre pour les familles où des médiations puissent avoir 

lieu. La mise en place de médiateurs pendant la crise permettrait en effet de 
négocier avec l’ensemble des parties prenantes. 

▫ Favoriser la création de centres et de refuges d’accueil. Toutefois il faut noter 
que si certains professionnels sont favorables à la création de lieux d’accueil 
spécialisés, une minorité considère ceci comme une mesure potentiellement 
stigmatisante, car cela comporterait le risque de « ghettoïsation », et que « les 

enfermer serait les punir ». 
▫ Instaurer une collaboration effective entre les centres d’accueil et les autorités 

afin d’accroître la cohérence des prestations. 
▫ Renforcer le travail en réseau entre les institutions, les associations et tous les 

acteurs concernés. 
▫ Attribuer des fonds suffisants pour permettre aux institutions de faire face à 

cette problématique, notamment l’aide financière aux victimes comme moyen 
temporaire permettant à ces femmes d’accéder plus rapidement à leur 
autonomie.  

 
En cas de mariage 
forcé, il serait 
important de faire un 
travail de prévention 
dans les écoles. 
Actuellement, nous 
adaptons un 
programme de 
sensibilisation 
allemand qui devrait 
être fourni 
facultativement aux 
écoles suisses ; ce 
programme se 
présente sous forme 
de  romans photos ; il 
existe déjà en 
Allemagne dans un 
magazine pour jeunes, 
c’est un véritable outil 
didactique. 
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→ Clarifier le cadre juridique 

▫ Transmettre un message fort quant à l’illégalité du mariage forcé et du crime 
d’honneur en Suisse. 

▫ Appuyer cette démarche par une clarification légale en la matière : 
« Promulguer une loi et un article sur le  mariage forcé. » 

▫ Mener un travail de réflexion sur les changements à faire au niveau de la loi 
existante. 

▫ Faire appliquer les lois en vigueur. 
▫ Faciliter l’accès de séjour et le maintien du permis aux victimes de mariage 

forcé. 
▫ Consolider le statut de la femme migrante en la rendant indépendante de celui 

de son mari.   
▫ Revoir et améliorer la politique d’intégration des communautés étrangères en 

Suisse, en tenant compte des déficiences de la politique actuelle.  
▫ Informer les parties prenantes de leur marge de manœuvre, notamment : 

« Connaître les droits d’ingérence et d’intervention dans la famille. » Il convient 
aussi de « vérifier que la loi permet d’agir contre ces pratiques. » 

▫ Accélérer les processus légaux de prise en charge dans les situations 
d’urgence. 

▫ Lever le flou sur la dénonciation d’office ou pas pour les personnes mineures 
ou/et majeures. 

▫ Clarifier les lois relatives aux peines encourues en appliquant des peines 
adéquates. 

▫ Faire appliquer strictement les lois en vigueur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Il faut faciliter l’accès 
ou la conservation de 
leur permis à ces 
femmes. La loi suisse 
doit être claire donc 
donner des moyens de 
répression pour 
appliquer la loi. 
N’aurait-il pas fallu 
inclure le mariage 
forcé dans la nouvelle 
loi sur la violence 
conjugale ? Est-ce que 
le mariage forcé est 
poursuivi sur plainte ou 
d’office ? Dès le 1er 
avril 2004, cela fut le 
cas pour la violence 
conjugale. On ne 
prend pas toute la 
mesure de ce 
problème et il est 
important d’en parler, 
comme pour la 
mutilation sexuelle. 
Les politiques doivent 
s’exprimer clairement 
et publiquement sur la 
question, ce qui 
permettrait à la société 
de définir les mesures 
à prendre. 
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ANALYSE DES DONNÉES RÉCOLTÉES AUPRÈS DES VICTIMES  
 
Cette partie regroupe l’analyse des réponses aux questionnaires livrées lors des 
entretiens par les six témoins rencontrés. Se référer au chapitre 3 de ce rapport pour la 
description des quatre scénarios identifiés réunissant les caractéristiques récurrentes et 
spécifiques ainsi que les dangers encourus. 
Cinq entretiens sur six ont pu être effectués en français, un seul témoin ne maîtrisait pas 
suffisamment une de nos langues nationales, l’entretien ayant été mené dans sa langue 
maternelle par l’intermédiaire d’une interprète. 
 

→ Profil des enquêtées 
Toutes les victimes rencontrées dans le cadre de cette recherche sont de sexe féminin, 
et ont atteint aujourd’hui la majorité. Quatre ont été menacées de mariage forcé et deux 
ont été mariées de force. Elles ont immigré entre 1990 et 2000.  
 
Trois ont immigré dans le cadre d’un regroupement familial (le père était établi depuis 
plusieurs années en Suisse), une a rejoint son mari qu’elle n’avait rencontré qu’à son 
mariage quelques années plus tôt, et la dernière a demandé l’asile suite à une menace 
de mariage forcé dans son pays d’origine. Elles sont en possession soit d’un permis B, 
d’un permis C , sont en voie de naturalisation ou ont la nationalité suisse. A une 
exception près, le niveau de scolarisation est relativement faible.  
 

→ Situation actuelle 
Deux victimes ont des enfants, et la majorité un emploi rémunéré. Une est célibataire, 
une fiancée (de force), une mariée avec un homme de son choix et deux séparées, l’une 
officiellement, l’autre officieusement. Leur état de santé physique est relativement bon, à 
l’exception d’une femme qui porte encore des séquelles de violences et une autre des 
symptômes de dénutrition. L’état psychique est relativement faible. L’une d’elles décrit 
son niveau de souffrance à 12 sur une échelle de 10. Une autre se déclare « détruite » 
psychiquement. 
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→ Conditions du mariage 
L’âge moyen des victimes interviewées est donc de 16 ans et demi au moment des faits. 

 
Dans la majorité des cas, l’époux désigné est choisi par le père, parfois avec la 
complicité d’un frère (aîné) ou d’un oncle. Dans un seul cas, il relève du choix exclusif 
des frères qui reprennent alors le rôle paternel, le père étant considéré comme trop 
vieux pour assumer cette autorité. 

 
Deux femmes sur six ont exprimé clairement leur désaccord quant à ce choix. Cela a eu 
pour conséquence une augmentation de la violence physique et psychologique à leur 
égard. Coups, séquestration au domicile parental dans un cas, et restriction de la liberté 
de mouvement dans l’autre, accompagnée d’une interdiction de parler. Elles ont 
également été ou sont menacées de mort, de la part du frère aîné dans le premier cas, 
du père et de l’époux désigné dans le second.  

 
Précisons que l’une des femmes se trouve toujours au domicile parental et subit 
quotidiennement ces pressions. Elle n’a pas encore décidé si elle céderait ou pas au 
projet de mariage forcé. Elle espère que l’époux éconduit se découragera. L’autre s’est 
enfuie du domicile familial étant toujours persécutée par son frère aîné. 
 
Une des femmes a exprimé son désaccord de manière indirecte dans un premier   
temps : « J’utilisais l’excuse des études pour repousser l’échéance. Je négociais cette 

échéance avec mon père surtout. L’excuse a tenu jusqu’à la fin de ma scolarité, puis 

des hommes sont venus à la maison, sans raison déclarée. En fait, mes parents 

essayaient de me présenter des hommes sans le dire clairement. J’étais obligée 

d’accepter ces rendez-vous, de leur servir le thé et d’être présentée comme un objet 

sachant faire le ménage, cuisiner, travailler. Un jour, j’ai dit à mon père que pour moi il y 

avait des choses plus importantes que de me marier, et que je voulais le faire avec 

quelqu’un que j’aimais. Depuis ce jour, les choses ont commencé à dégénérer. J’ai eu 

l’interdiction de sortir. Je devais rester enfermée à la maison du matin au soir. Lorsque 

j’exprimais mon mécontentement, je me faisais battre. » 
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Trois femmes n’ont pas exprimé leur désaccord, soit par peur de la réaction des 
parents, soit parce qu’il ne leur venait pas à l’idée de le faire (elles avaient intégré cette 
pratique comme étant la norme), ou encore parce qu’elles ne réalisaient pas ce qui se 
passait. « Je ne savais pas vraiment ce que cela signifiait, je ne savais pas si j’avais 

raison de me marier, je n’avais pas conscience de ce qui se passait. J’avais 16 ans. 

C’est une fois mariée, pendant les cinq ans passés à l’attendre dans mon pays que je 

me suis rendue compte que j’avais été victime d’un mariage forcé. »  

 

→ Déroulement des événements 
Deux femmes se sont enfuies du domicile parental afin d’échapper au mariage forcé. 
Pour l’une, la fuite a eu lieu dans son pays d’origine et a duré quelques jours. « Je 

dormais dehors. Un membre de ma famille m’a cachée quelques jours, mais il ne 

pouvait pas le faire indéfiniment. On m’a retrouvée. C’était catastrophique. J’étais la 

honte de tout le monde. Ils m’ont battue, presque à mort. » Puis elle s’est enfuie de 
manière définitive,  une fois majeure, en immigrant en Suisse. La deuxième, résidant en 
Suisse, a attendu d’être autonome financièrement pour s’enfuir du logement familial. Au 
moment de l’entretien, cela faisait un an qu’elle n’avait plus eu de contact avec sa 
famille. « Une fois mon diplôme en poche, un travail et mon permis de conduire, je 

n’avais plus besoin d’eux, je pouvais me débrouiller seule » 

 
Que le mariage forcé ait lieu ou reste à l’état de projet, toutes les femmes subissent des 
violences physiques et psychologiques, et cinq sur six ont été menacées de mort. Les 
membres de la famille représentant la plus grande menace sont le père, suivi du frère 
aîné, de tous les frères, d’un oncle, et enfin de la mère elle-même dans un cas. 

 
Sur les six femmes interrogées, deux sont dans une situation stable dans le sens 
qu’elles ne courent plus un danger direct de la part de leur famille et que leur situation 
de séjour est régularisée. Elles sont toutefois encore traumatisées par les événements. 
Une femme est dans une situation financière et légale stable mais toujours persécutée 
par un membre de sa famille, et menacée de mort. Une autre est toujours en période de 
crise et vit chez ses parents. La dernière est en instance de divorce et fait une demande 
d’asile en Suisse car la séparation menace le maintien de son permis de séjour. Toutes 
se savent en danger de mort dans leur pays d’origine, et deux le sont en Suisse.  
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→ Conditionnement et pressions culturelles, sociales et psychologiques 
Toutes les femmes entendues disent avoir connaissance de la pratique du mariage 
forcé dès leur enfance, sans pouvoir toutefois l’identifier comme telle. Il y a donc 
véritablement un enracinement de la pratique du mariage forcé dans l’éducation. 
« Depuis notre naissance, notre vie est toute tracée, on sait déjà quel sera notre futur. 

Notre vie sera comme celle de notre mère. On connaît déjà les préparatifs et les invités 

pour notre mariage. Tout est prévu depuis longtemps, sauf l’époux. Ma cousine, à cinq 

ans, savait déjà qui elle allait épouser : le fils du meilleur ami de son père. Ils nous 

mettent dans la tête qu’il vaut mieux épouser quelqu’un que la famille va aimer. On est 

conditionnées dès l’enfance. » 

 

La notion de normalité est fortement ancrée : toutes ont connaissance, petites, du fait 
qu’une femme ne choisit pas son époux et des conséquences si elle n’obéit pas à la 
volonté familiale. « Du moment où vous faites quelque chose qui pourrait nuire à la 

réputation de la famille, il faut s’attendre à tout. C’est ce qui fait le plus peur, alors on est 

obligées d’accepter des choses que personne d’autre n’accepterait. » 
 

A nouveau sans être nommé comme tel, le crime d’honneur est un danger dont les 
femmes ont conscience depuis l’enfance, soit par des gestes codés, des pratiques, ou 
en ayant connaissance de la mort mystérieuse d’une mère, d’une tante ou d’une femme 
d’un village avoisinant. « Chez nous, quand une fille se marie, on met une balle de 

pistolet dans la valise de sa dot. Cela lui rappelle que son mari a le droit de la tuer. » 

 
Toutes sont victimes de violences physiques durant leur enfance. Ajoutées aux 
pressions psychologiques (dénigrement, etc.), ces femmes grandissent dans une sorte 
de culture de la soumission. « Les hommes de la famille disent blanc et c’est blanc, ils 

savent mieux que nous. Ils choisissent, décident tout. Nous les femmes, on doit sourire, 

faire bien à manger et le ménage et fermer sa gueule. Finalement ce n’est pas 

compliqué. Même si on saigne, il ne faut pas montrer qu’on a mal, cela ne se fait pas. 

Ce n’est pas grave si on saigne. » 

 
L’homme est toujours craint, et souvent déifié. « Les pères rendent les filles 

dépendantes d’eux, puis les maris leur femme. (…) On passe de “fille de”  à “ femme 

de”. On appartient toujours à quelqu’un, même si le mari meurt, on sera la “ mère de”. » 
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Le conditionnement psychologique concerne également les mariages entre personnes 
de différentes cultures ou/et nationalités, et touche aussi bien les femmes que les 
hommes. « Il y a des hommes vivant ici qui souffrent car ils n’ont pas le droit d’épouser 

la femme qu’ils veulent si elle est étrangère. Par exemple, un Kosovar s’était marié avec 

une Suissesse mais il a fini par divorcer pour épouser une femme kosovare. C’est très 

difficile d’ignorer leur jugement. » 

 

→ Processus de survie et d’émancipation 
De manière générale, les victimes ne se confient pas au moment des faits. Deux jeunes 
femmes sur les six ont tenté de se confier. La première a d’abord sollicité l’aide d’un 
membre de sa famille, plus compréhensif. Ce dernier, lui aussi sous la pression 
familiale, n’a pu être d’aucun secours. Elle s’est ensuite rendue dans un foyer d’accueil 
où elle n’a pas trouvé l’aide adéquate : « Je n’avais pas seulement besoin d’entendre 

que j’avais eu raison de partir et qu’il fallait que je dénonce le membre de ma famille 

violent à la police. On m’a donné plein de numéros à appeler, plein de brochures, moi 

j’avais besoin qu’on m’aide réellement. Maintenant, je n’ai plus confiance en ces 

institutions. » 

 
La seconde s’est confiée à des cousins et, dans le cadre de son travail, à sa 
responsable hiérarchique ainsi qu’à ses collègues. Elle y a trouvé un soutien 
psychologique qui l’a confortée dans sa décision de s’opposer au mariage que ses 
parents veulent lui imposer. 

 
Une seule s’est rendue à la police pour déposer plainte. Le prévenu s’est montré encore 
plus menaçant et la police a démontré une capacité d’action très limitée : « Une fois je 

les ai appelés car il rôdait autour de chez moi et j’avais peur. Ils m’ont dit qu’ils ne 

pouvaient rien faire tant qu’il n’avait pas défoncé la porte. Mais là, ce serait trop tard ! » 

 

→ Suggestions pour aider les femmes dans cette même situation 
Il semble que la marge de manœuvre et les possibilités d’action des femmes menacées 
ou victimes de mariage forcé soient si minimes que toutes les suggestions des femmes 
interrogées relatives aux mesures pouvant aider des femmes, dans la même situation, 
sont en fait des recommandations adressées à des instances externes (institutions, 
associations, Etat). Ces dernières sont reportées plus bas. 
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Difficultés rencontrées par les victimes 
Le fait que la pratique des mariages forcés et que les violences subies constituent un 
sujet tabou parmi les femmes de ces communautés, représente également un obstacle 
dans leur démarche d’émancipation. A ce facteur s’associe celui de manque de 
solidarité féminine dans les familles et la communauté élargie. 

 
Le manque de connaissances générales des femmes immigrées apparaît également 
comme un obstacle important. « Ces femmes ne vont pas savoir envoyer une lettre ou 

composer un numéro de téléphone. » Dans la plupart des cas, elles ignorent les 
structures d’aide existantes et n’ont pas connaissance des lois pouvant les aider. A cela 
s’ajoute le manque de moyens concrets de survie (argent, logement) et le fait qu’il est 
difficile d’entrer en contact avec ces femmes/filles parce qu’elles sont la plupart du 
temps sous surveillance. 

 
Certaines femmes identifient l’acte d’exprimer leur refus, d’oser dire non (au père, au 
frère ou/et au futur mari), comme l’étape la plus difficile. 
 
Au niveau des difficultés rencontrées par les femmes dans la phase de crise, le manque 
de confiance en elles, en leur choix, la loyauté envers la famille, l’impossibilité de faire 
valoir leurs droits et le manque de moyens sont des facteurs dominants. « La violence 

physique n’est rien comparée à la violence psychologique, qui nous fait sentir comme si 

on n’est rien, avec des propos dénigrants, humiliants, rabaissants. Encore aujourd’hui il 

m’est difficile de prendre des décisions. La famille décidait tout pour moi. Maintenant 

que je suis seule, c’est dur. Encore maintenant je ne suis pas sûre de ce qui est bien ou 

pas, que me marier avec quelqu'un de leur choix serait un moyen de me rapprocher de 

ma famille. Même si ce sont eux qui m’ont fait le plus de mal, j’ai envie de leur faire 

plaisir. »  
 

Parmi les difficultés rencontrées, les victimes citent également le doute et l’incapacité à 
décider, induits par la difficulté de balancer leur désir de liberté et les conséquences de 
leur acte (violences, menaces, insécurité permanente, risque d’être renvoyées dans leur 
pays, peur de mourir, perte du lien familial et social). La difficulté de se détacher du 
conditionnement psychologique, ancré dès l’enfance est évoquée à plusieurs reprises. 
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Au niveau d’une volonté de dialogue avec les familles, le fait que ces dernières 
considèrent que leur enfant leur appartient et que l’Etat n’a pas son mot à dire 
représente un obstacle à toute négociation. 
 
Toutes les victimes expriment et démontrent une détresse émotionnelle liée à la rupture 
du lien familial. Le fait de ne plus avoir contact avec aucun membre de leur famille rend 
très difficile la reconstruction psychologique après les événements. Au nom de 
l’honneur, même les membres de la famille qui souhaiteraient garder contact avec elles 
n’en ont pas le droit. Ainsi, les victimes savent qu’elles ne verront plus jamais leur mère, 
leur sœur, etc. Elles sont coupées de l’arbre généalogique et se retrouvent comme 
orphelines. L’isolement résultant de cette mise au ban est systématiquement cité 
comme la difficulté majeure dans la phase post-crise. Outre son poids psychologique 
évident, cet isolement comporte des conséquences bien réelles. Les victimes perdent 
les moyens induits par la solidarité familiale (aide financière, protection, etc.) et se 
retrouvent démunies, d’autant qu’elles ne sont en général pas préparées à l’autonomie. 
« L’étape la plus difficile a été de me retrouver du jour au lendemain toute seule et de 

me dire que j’avais eu raison. » 

 
Que la crise se soit terminée récemment où il y a plusieurs années, toutes ces femmes 
conservent la peur d’être retrouvées par les membres de leur famille et/ou de leur 
communauté qui souhaitent « laver leur honneur » en les assassinant. 
 
Recommandations des femmes victimes de la pratique du mariage forcé 
 
La sensibilisation et l’information sont recommandées sous plusieurs formes : 

▫ Informer les familles que le mariage forcé est une pratique interdite en 
Suisse et qu’elles s’exposent donc à des sanctions. 

▫ Informer les femmes et les filles sur leurs droits, notamment par le biais de 
l’école et de la télévision. 

▫ Sensibiliser les professionnels (professeurs, médecins, assistants sociaux, 
éducateurs, etc.) sur l’ensemble des particularités liées à cette 
problématique spécifique. 

▫ Rendre la problématique publique (médias). 
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Il est également fait mention du développement de mesures facilitant le renforcement de 
l’autonomie des victimes, sous forme principalement de cours de langue et de structures 
de soutien psychologique.  
 
Toutes les personnes interrogées valident la proposition d’affiches dans la rue 
mentionnant un numéro d’urgence pour les victimes de mariage forcé dans leur langue 
maternelle. Elles ajoutent que de telles affiches auront en plus un effet dissuasif sur les 
autres membres de la communauté, qui ne pourront plus ignorer l’illégalité d’une telle 
pratique.  
 

→ Lieu sécurisé 
La protection est la première recommandation donnée par les femmes interrogées. La 
protection concerne aussi bien les mesures pratiques que les moyens légaux. Pendant 
la crise, les victimes ont d’abord besoin  d’un lieu protégé où loger. Leur fuite n’est quasi 
jamais planifiée et elles se retrouvent donc dans l’urgence de trouver un lieu protégé où 
dormir. Leurs moyens financiers limités ne leur permettent pas d’aller dans un hôtel 
assurant leur sécurité. Cette situation nécessite par conséquent la création de lieux 
sécurisés d’accueil d’urgence.  
 
Il convient de préciser que la mise à disposition de lieux sécurisés ne passe pas 
nécessairement par la création d’un centre d’accueil spécialisé.  Seules deux des 
femmes interrogées sont d’accord avec cette proposition. L’une pense qu’il est suffisant 
de mieux informer les femmes sur les centres d’accueil déjà existants (adresses, 
conditions, fonctionnement, niveau de sécurité). Deux d’entre elles pensent qu’un foyer 
d’accueil spécifique pour les victimes de mariage forcé  ne constitue pas la solution car il 
serait stigmatisant d’une part et parce que les familles sauraient où les trouver, d’autre 
part.  
 

→ Aide financière 
Souvent, les victimes ne disposent pas de ressources financières au moment de la fuite, 
ce qui peut constituer un obstacle majeur dans le processus de prise en charge, 
notamment lorsqu’une participation financière est exigée dans un lieu d’accueil. Une 
recommandation faite systématiquement consiste en la mise en place d’une aide 
financière ponctuelle en cas de besoin. 
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→ Protection policière 
Il faut souligner que la protection physique est nécessaire pendant et après la crise à 
leur domicile, sur leur lieu de travail, voire lors de déplacements. Une plus grande 
visibilité du soutien de la police est mentionnée à plusieurs reprises comme moyen de 
dissuasion et donc de protection. Il s’agit de faire peur aux membres de la famille 
représentant un danger potentiel ou réel. Lorsque le danger atteint un niveau tel de 
gravité, la victime doit littéralement « disparaître » afin qu’aucun membre de sa 
communauté ne puisse la retrouver. Le déménagement dans un autre canton s’avère 
alors nécessaire. Là encore, une protection policière doit être mise en place. 
 
Une intervention renforcée de la police est également citée dans les moyens de 
répression à adopter. « Il faut que la police surveille et soit autour de la personne 

menacée pendant quelques temps, au début surtout, qu’ils soient présents pour faire 

comprendre que cela ne se fait pas, aller vers le frère par exemple et lui dire ce qu’il 

risque s’il frappe ou tue sa sœur, lui faire peur. Il suffirait de leur faire peur. » 

 
L’imposition d’une amende substantielle aux parents impliqués dans la pratique de 
mariage forcé est également suggérée. La sensibilité de ces communautés au facteur 
économique pourrait agir comme effet dissuasif à long terme. De manière générale, 
faire appliquer les lois de manière stricte est la recommandation faite par toutes les 
femmes interrogées. 
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CAS DE FIGURE IDENTIFIÉS : DESCRIPTION 
Au terme de l’enquête de terrain dans les cantons de Genève, Vaud, Fribourg, Berne, 
Zurich et Bâle, quatre scénarios ou cas de figure de mariage forcé sont identifiés. Ce 
nombre n’est pas exhaustif et la description des cas ainsi que les récurrences et les 
spécificités identifiées correspondent aux cas rapportés et observés dans le cadre de 
cette enquête. L’existence d’autre cas de figure sur territoire suisse n’est pas à exclure. 

Les caractéristiques récurrentes sont celles rapportées systématiquement par les 
interlocuteurs des scénarios développés ci-dessous. Les caractères spécifiques 
consistent en des éléments rapportés à maintes reprises,  de façon non systématique.  

Dans le but de faciliter la lecture et la compréhension, tout en évitant les répétitions, les 
caractéristiques rapportées systématiquement dans tous les scénarios se trouvent en fin 
de chapitre.  

Cependant, il convient de souligner que ces catégorisations sont le résultat de l’analyse 
des données fournies lors des entretiens avec les deux groupes cibles. Il ne s’agit pas 
de classifications théoriques en soi, mais de clarifications pratiques des données 
observées. Elles fonctionnent à ce titre comme outils d’identification de la 
problématique.  
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Cas de figure 1 :  

Femme menacée de mariage forcé dans son pays d’origine demandant l’asile 

Il s’agit de femmes vivant dans un pays étranger et n’ayant jamais vécu en Suisse. 
Menacées de mariage forcé dans leur pays, elles s’enfuient et cherchent refuge dans un 
pays européen. Elles n’ont pas la possibilité de rester dans leur pays car leur acte de 
refus n’est pas accepté dans leur communauté. Elles risquent : l’exclusion sociale et 
familiale, les violences physiques (dont le viol) et le crime dit d’honneur.  

 

Caractéristiques récurrentes 

→ Accès à l’information 
Les femmes prenant la décision de s’opposer et de fuir à l’étranger ont accès à 
l’information dans leur pays d’origine que cette pratique n’est pas légale et qu’elles 
peuvent y échapper par le biais de la demande d’asile.  
 

→ Difficulté d’obtenir un permis de séjour 
Les violences contre les femmes ne sont pas considérées comme un motif d’asile en 
Suisse car il ne s’agit pas de persécutions étatiques. Pourtant elles risquent la mort 
dans la plupart des cas si elles sont renvoyées dans leur pays. A cela s’ajoutent les 
obstacles d’ordre culturel : elles n’ont pas appris à s’exprimer sur des sujets considérés 
comme tabou dans leur communauté et ne dévoilent pas toujours la réelle motivation de 
leur demande d’asile. 
 

→ Etat psychologique précaire 
Difficultés de se reconstruire suite aux traumatismes subis, difficulté à s’exprimer, état 
de confusion et de trouble, état d’insécurité permanent lié à leur situation précaire 
(demande d’asile) menant souvent à des dépressions, voire à des tentatives de suicide. 
 

→ Ne trouvent pas la protection nécessaire dans leur pays d’origine 
Absence de structures d’accueil, juridiction peu ou pas adaptée, laxisme des autorités 
face à cette problématique, résistance des mentalités. 
 

→ Ne demandent pas de l’aide directement 
Elles se confient dans un cadre de formation ou un centre d’intégration. 

 
J’étais encore à l’école 
primaire lorsque mes 
parents ont voulu me 
marier. Je me suis 
enfuie plusieurs jours 
mais ils m’ont 
retrouvée et battue. 
Mon visage était plein 
de cicatrices et je 
n’intéressais plus 
aucun homme. Ma 
famille a dû payer un 
homme pour qu’il 
m’épouse. Comme je 
refusais, il m’a violée. 
Je me suis enfuie, 
enceinte de mon 
agresseur. Venant d’un 
pays en guerre, j’ai été 
acceptée en Suisse 
comme réfugiée 
politique. Aujourd’hui, 
je vis dans la peur que 
mes parents me 
retrouvent et veuillent 
« laver leur honneur » 
comme ils disent.   
 
Estelle  (prénom 
d’emprunt), 29 ans  
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Dangers encourus par les femmes du cas de figure 1 

Ces femmes sont menacées par les membres de leur communauté dès qu’elles 
s’opposent au projet de mariage qui leur est imposé. La communauté inclut la famille 
élargie (parents directs et éloignés), les habitants du village et de la région, et les 
personnes de même origine. 

Les menaces qui pèsent sur elles sont principalement : 

→ L’exclusion sociale/familiale :  
Les membres de la famille excluent la fille réfractaire. Plus personne ne lui adresse la 
parole, elle est jetée à la rue et n’a plus aucun moyen de subsistance.  
 

→ Les violences physiques 
Ces femmes subissent des violences physiques de la part des membres de leur famille, 
souvent dès l’enfance. Celles-ci s’intensifient lorsqu’elles expriment le refus de se marier 
avec un homme imposé. La violence physique est utilisée comme moyen 
supplémentaire de pression pour que la femme cède au mariage.  

 

→ Le crime dit d’honneur 
La plupart de ces femmes se retrouvent menacées de mort par les membres de leur 
famille qui veulent ainsi « laver » leur honneur. Cette menace de mort se poursuit au-
delà des frontières, les membres de la famille pouvant tisser un réseau avec les autres 
membres de la communauté sur place (Suisse ou Europe), et envoient un ou plusieurs 
membres de la famille pour effectuer le crime dans le pays de refuge de la femme. 
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Cas de figure 2 :  

Femme immigrée risquant de perdre son permis de séjour en cas de divorce 

Il s’agit de femmes mariées de force dans leur pays d’origine et ayant suivi leur mari 
immigrant en Suisse. En cas de divorce, voulu par elles-mêmes ou le mari, elles 
risquent de perdre leur statut et d’être renvoyées dans leur pays, où les attendent la 
mort sociale ou/et physique. 

 

Caractéristiques récurrentes 

→ Origine modeste  

Ces femmes sont souvent issues d’un milieu rural et ont un niveau faible ou absent de 
scolarisation. Elles sont par conséquent limitées dans leur capacité d’accéder à 
l’information, de connaître et de défendre leurs droits ainsi que de s’exprimer, oralement  
ou/et par écrit.  

 

→ Violence domestique  

La plupart de ces femmes demandent le divorce car elles subissent des violences 
conjugales. La directive 654 LSEE de l’Office fédéral des migrations, mentionne la prise 
en compte de cette réalité comme un argument de maintien du permis (voir Annexe 2). 

 

→ Ex post facto  

Le caractère forcé du mariage n’est révélé que lorsqu’intervient la crise d’un autre type 
(violences, séquestration, menaces, séparation). 

 

→ Peur du renvoi 

Ces femmes sont réticentes à aller jusqu’au bout de leur démarche (divorce, plainte, 
etc.), craignant leur expulsion ou/et celle de leur mari. 

 

 

 

 
J’étais encore à l’école 
primaire lorsque j’ai été 
mariée de force avec 
un homme qui aurait 
pu être mon père. 
Personne, pas même 
ma mère, n’a voulu 
m’aider car pour eux 
j’avais « la chance » 
de suivre un mari qui 
vivait en Europe. 
L’idée d’avoir été 
vendue à un homme 
me faisait horreur et 
l’envie de mourir me 
hantait. 
Aujourd’hui, 
confidentiellement, 
nous vivons séparés. 
Personne ne doit le 
savoir car le danger de 
représailles est grand 
tant pour moi que pour 
ma famille. 
 
Séverine (prénom 
d’emprunt), 28 ans 
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→ Isolement  

Ces femmes ne maîtrisent pas ou peu la langue du lieu de résidence, elles n’ont pas de 
réseau social, et sont souvent maintenues enfermées à la maison par leur mari. Cela 
constitue un obstacle majeur dans les possibilités d’action et de réaction. 

 

Dangers encourus par les femmes du cas de figure 2 

Le principal danger encouru par les femmes en divorçant est la perte de leur permis de 
séjour, ce dernier étant lié à celui de leur mari. Il arrive que le divorce soit demandé par 
l’époux. Les conséquences pour la femme sont identiques. Dans sa communauté 
d’origine, une femme seule – séparée de son mari – n’a plus droit au respect. Revenir 
au pays sans son mari est synonyme de honte. Ces femmes sont alors « punies » 
d’isolement, voire de crime d’honneur, indépendamment des raisons du divorce. Par 
conséquent, les dangers qu’elles encourent sont les mêmes que pour le cas de figure 1, 
à savoir  l’exclusion sociale/familiale, les violences physiques et psychiques, le crime 
d’honneur. 
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Cas de figure 3 :  

Femme ayant grandi en Suisse, menacée de mariage forcé, ou mariée de force 

Il s’agit de jeunes femmes ayant passé tout ou partie de leur enfance en Suisse. Dans 
cette catégorie figurent également les personnes dites de deuxième génération ou 
encore «secondos-as», c'est-à-dire les enfants d’immigrés nés sur territoire suisse. La 
famille proche exerce des pressions psychologiques ou/et physiques afin de les marier 
de force. L’union a le plus souvent lieu dans le pays d’origine, à l’occasion d’un voyage 
à l’étranger. Certaines de ces unions sont des mariages précoces, mais pas 
exclusivement. 

 

Caractéristiques récurrentes  

→ Scolarisation en Suisse  

Les femmes concernées ont été ou sont scolarisées en Suisse, partiellement ou 
entièrement. 

 

→ Le mariage forcé a lieu dans le pays d’origine 

La jeune femme ignore la plupart du temps le projet de mariage fait par ses parents. 
Une fois dans le pays d’origine, souvent à l’occasion de vacances, elle est mise devant 
le fait accompli et mariée de force. La confiscation des papiers d’identité de la jeune 
femme  par la famille afin de l’empêcher de rentrer en Suisse pour échapper au mariage 
est pratique courante. 

 

→ Adolescence  

Il s’agit dans certains cas de jeunes femmes qui n’ont pas atteint l’âge adulte. Dans ce 
cas, le mariage précoce est effectué sous sa forme religieuse, et non civile puisque 
cette dernière n’est pas autorisée et/ou reconnue. Cette action permet d’une part à la 
famille de perpétuer les traditions (âge moyen du mariage) et, d’autre part, d’imposer 
une pression supplémentaire à la jeune femme qui, se sachant déjà mariée, est plus 
encline à la résignation. 
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→ Surveillance familiale  

Avant le mariage, les jeunes femmes font l’objet d’une surveillance familiale accrue. 
Elles ne sont pas autorisées à sortir de la maison en dehors des heures de cours, ni ne 
peuvent se rendre aux fêtes d’anniversaire, ni parler avec un garçon, etc. Cette 
surveillance peut être renforcée si la famille apprend que la jeune femme s’est confiée à 
des tiers, notamment des professionnels (médiateurs, éducateurs, professeurs, 
assistants sociaux). Il devient dès lors extrêmement difficile de les aider. 

 

→ Surdépendance au milieu familial  

Ces jeunes femmes grandissent dans un milieu familial où seuls les hommes ont un 
pouvoir de décision et prennent des responsabilités. Elles n’ont guère le droit à la parole 
et doivent s’en remettre aux seules décisions des hommes (père et frères). Elles ne sont 
par conséquent pas éduquées à l’autonomie et sont souvent démunies pour prendre 
des décisions par elles-mêmes. Elles ne peuvent construire leur identité de femme 
adulte. Elles n’ont en général pas de source de revenus, étant souvent encore en 
formation.  

 

→ Pressions psychologiques  

L’exclusion de la famille, les menaces, le dénigrement, l’humiliation, le chantage affectif 
sont autant de pressions psychologiques exercées sur ces femmes. 

 

→ Violences physiques  

Elles sont souvent battues et séquestrées par les membres de leur famille ou/et par le 
futur époux afin de les faire céder. 

 

→ Fuite dans un autre canton  

Les pressions et les menaces de représailles sont telles que la seule issue perçue par 
ces femmes est la fuite dans un autre canton, espérant ainsi « disparaître ». Le fait 
qu’elles sachent parler une deuxième langue nationale à l’école est un facteur 
facilitateur dans certains cas. 

 

 
J’évite les lieux où on 
allait habituellement en 
famille. Je regarde 
toujours si je suis 
suivie dans la rue, je 
regarde partout, j’ai 
peur tout le temps et 
de tout. Le jour où 
« il » arrivera à me 
trouver lorsque je suis 
seule, je suis sûre que 
cela se passera très 
mal.  Pour lui, cela ne 
se fait pas de partir 
pour vivre sa vie au 
lieu d’épouser une 
personne de leur choix 
et de passer ma vie à 
le servir. Dans ma 
culture, il faut accepter 
d’avoir une vie de 
merde pour que les 
parents soient 
contents. Cela ne se 
finira pas en happy 
end cette histoire, il ne 
me lâchera pas. Cela 
se terminera dans le 
sang, j’en suis 
certaine.  
 
Hélène (prénom 
d’emprunt) 
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→ Nécessité de trouver un lieu sécurisé 

Les jeunes femmes refusant le mariage de force n’ont dans la majorité des cas d’autre 
choix que la fuite du domicile conjugal. Elles recherchent des lieux où leur famille ne 
pourra les retrouver ou les contacter. 

 

→ Prise de conscience relative à leur choix de vie  

Le fait d’avoir grandi en Suisse leur  montre un modèle féminin différent de celui présent 
dans leur culture d’origine. Elles prennent conscience qu’elles ont la possibilité et le droit 
de mener leur vie comme elles l’entendent, refusant ainsi de se soumettre à la volonté 
familiale désormais perçue comme obsolète.  

 

Spécificités relevées  

→ Désir de changer d’identité afin d’échapper aux menaces (souvent de mort) pesant 
sur elles. 

→ Tentatives de médiation avec la famille quant au choix de l’époux, en acceptant le 
compromis consistant à épouser l’homme choisi par le père tout en sauvegardant 
les intérêts primordiaux (poursuivre les études par exemple). 

→ Absence de dénonciation lors de violences exercées par les membres de la famille, 
par peur de l’expulsion des concernées, voire d’elles-mêmes. 

→ Demande d’annulation du mariage, une fois de retour en Suisse. 

→ Renvoi définitif au pays d’origine par le père afin de l’extraire du mode de vie de la 
société d’accueil. 

 

 

 

 

 

 

 

Michèle* est née en 
Suisse. A peine 
l'adolescence passée, 
ses parents veulent la 
marier de force. Elle 
s'enfuit et change de 
canton. Sa famille la 
renie ; pour eux, elle 
est  morte. 
Aidée par un centre 
communautaire, elle a 
refusé de s'exprimer 
tenaillée par la peur et 
la honte. 
 
 
Eric* est né en Suisse. 
Très jeune encore, il 
est envoyé par sa 
famille dans son pays 
d'origine pour y être 
marié de force à une 
adolescente choisie 
par la famille. Le 
couple revient 
s'installer en Suisse, la 
jeune femme est 
enceinte. Les autorités 
suisses ne 
reconnaissent pas le 
mariage et veulent 
renvoyer la jeune 
femme dans son pays 
d'origine où elle aurait 
été rejetée en tant que 
femme seule. Après de 
multiples démarches, 
le jeune couple se 
remarie en Suisse afin 
que la jeune femme 
puisse y résider. 
Aujourd'hui, elle est 
l'esclave de son mari 
et de sa famille. 
 
*Prénoms d’emprunt 
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Dangers encourus par les femmes du cas de figure 3  

Aux yeux des familles concernées, le refus de la jeune femme de se soumettre à leur 
autorité représente un affront non seulement pour elles-mêmes mais aussi pour leur 
communauté, que celle-ci réside en Suisse ou à l’étranger. La notion de réputation est 
très fortement ancrée. Par conséquent, ces familles considèrent que leur honneur 
bafoué  doit être rétabli, soit par l’exclusion à vie de ces jeunes femmes (pour eux, elle 
est morte), soit par la mort (les crimes dits d’honneur). Les dangers encourus par ces 
femmes sont du même ordre que pour les précédents cas de figure, à savoir : 

 

→ La mort  physique (crime dit d’honneur)  

La plupart de ces femmes vivent dans la peur permanente d’être victime d’un crime 
d’honneur, même en Suisse. 

 

→ Exclusion familiale et sociale  

La mise au ban familiale implique qu’elle n’a plus jamais contact avec aucun membre de 
sa famille. De plus, cette mise à l’écart la prive de toutes les activités propres à sa 
communauté (fête, etc.), rompant également le contact avec les amies d’enfance, par 
exemple. 

 

→ Les violences physiques 

Ainsi que mentionné à plusieurs reprises, ces femmes sont la plupart du temps battues 
et séquestrées, voire violées dans les cas extrêmes. 

 
 

 

 

 

 

 

 

Viviane* a 19 ans. Elle 
souhaite poursuivre 
ses études, tout en 
acceptant un mariage 
forcé. Comment choisir 
l’homme qu’elle 
épousera parmi les 
prétendants 
sélectionnés par son 
père, avec qui elle n’a 
pas le droit d’avoir de 
contacts ? Viviane* 
savait que peu étaient 
enclins à la laisser 
étudier. Elle fit appel à 
un service social pour 
négocier son choix à 
elle avec son père. 
 
 
 
 
 
 
 
Béatrice* est née en 
Suisse, où elle a 
grandi et fait sa 
scolarité. Elle souhaite 
épouser un homme de 
son choix, dont elle est 
amoureuse. Son père 
s’y oppose 
radicalement, et à 
l’occasion de vacances 
au pays, il lui confisque 
ses papiers afin qu’elle 
ne puisse rentrer en 
Suisse se marier. 
Béatrice* a réussi à 
contacter deux 
institutions sociales en 
Suisse qui ont élaboré 
avec elle une 
stratégie : faire 
semblant de céder à la 
volonté du père afin de 
pouvoir rentrer et 
récupérer ses papiers. 
Béatrice* a pu rentrer 
en Suisse. 
 
*Prénoms d’emprunt 
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Cas de figure 4 :  

Homme vivant en Suisse marie une femme de force dans son pays d’origine en 
vue de l’immigration en Suisse 

Il s’agit d’hommes immigrés ou suisses se rendant dans un pays étranger afin d’y 
épouser de force une femme qu’ils font ensuite venir en Suisse.  

Caractéristiques récurrentes  

→ Moyenne d’âge  

Les victimes sont très jeunes, voire mineures. 

 

→ Aucune autonomie 

Elles ne connaissent rien du pays d’accueil (culture, langue) et sont dans l’impossibilité 
de communiquer avec les citoyens suisses ni de travailler. 

 

→ Isolement  

Elles sont souvent maintenues enfermées à leur domicile par leur époux qui craint leur 
émancipation suite au contact avec l’extérieur. 

 

→ Violences domestiques 

Elles sont souvent battues et violées par leur mari. 

 

→ Niveau socioculturel  

Cette pratique n’est pas propre au niveau socioculturel des hommes, celle-ci touche 
aussi bien des hommes étrangers que suisses, de milieu ouvrier ou universitaire. 

 

 

 

 

 

 
Encore jeune 
adolescente, mes 
parents m’ont mariée à 
un homme du village 
qui vivait en Suisse. 
Quelques années plus 
tard, il est venu me 
chercher. Il me 
séquestrait et je 
n’avais le droit de 
parler qu’aux amis qu’il 
amenait à la maison. 
Une amie, au 
téléphone, m’a 
suggéré de m’enfuir et 
de demander de l’aide 
à des associations en 
Suisse. J’ai demandé 
l’asile en Suisse car j’ai 
peur d’être renvoyée 
dans mon pays où une 
femme seule n’a pas 
d’existence. J’essaie 
d’apprendre la langue 
et veux trouver un 
travail et un logement 
pour devenir 
autonome.  
 
Claire (prénom d’em-
prunt), 32 ans. 
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Dangers encourus par les femmes du cas de figure 4 :  

Si elles tentent de sortir de cette situation en demandant le divorce ou en déposant 
plainte, le principal danger encouru par ces femmes est identique aux femmes 
correspondant au cas de figure 2, à savoir la perte de leur permis de séjour, et par 
conséquent : l’exclusion sociale/familiale, les violences physiques et psychiques, voire le 
crime d’honneur à leur retour au pays d’origine. 
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Caractéristiques récurrentes à tous les cas de figure 

Les facteurs suivants se retrouvent dans les quatre types de cas de figure décrits plus 
haut : 

→ Phénomène caché 

Le mariage forcé est clairement une problématique taboue pour les victimes. La honte et 
le danger sont les principaux facteurs de silence. Les victimes n’en parlent pas 
explicitement. 

 

→ Enjeux économiques 

Dans tous les cas, le mariage est l’objet d’enjeux économiques, soit par le biais de la 
dot, soit par une alliance entre familles qui pérennise les biens familiaux, soit encore 
pour un accès au permis de séjour du conjoint. 

 

→ Méconnaissance des canaux d’aide possible 

Les victimes de mariage forcé ou menacées de l’être ne savent pas où s’adresser ni ce 
qu’il est possible de faire.  

 

→ Conflit de loyauté et sentiment de culpabilité  

Les personnes concernées vivent une situation de double conflit, entre d’une part la 
défense de leurs droits et d’autre part un sentiment fort de loyauté envers la famille. 
Elles sont conscientes que leur refus équivaut à la mise en péril de la famille 
déshonorée et stigmatisée par « leur seule faute ». Elles se considèrent dès lors comme 
coupables et non plus comme victimes. Certaines femmes estiment  trop dangereux de 
rester exclues de leur famille. Elles culpabilisent d’exposer leur propre famille et n’ayant 
pas d’avenir matériel ni de sécurité,  elles n’ont pas le cœur à rester séparées de leur 
communauté : « Le mari a fait tellement pression, qu’une femme de 30 ans a cédé, c’est 

le genre de situation où elle  ne prend  plus contact avec nous. » 
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→ Détresse psychologique et affective 

La coupure avec le lien familial, le conflit de loyauté, les traumatismes, la peur et la 
précarité de leur situation en sont les causes principales. Bon nombre se définissent 
comme étant malheureuses et traumatisées.   
 

→ Violences physiques et psychologiques 

Coups, violences sexuelles, séquestration, menaces, chantage affectif, manipulation, 
etc. 

 

→ Régime patriarcal 

Ce sont les pères ou les frères aînés qui détiennent l’autorité parentale et qui par 
conséquent décident du choix de l’époux. C’est avec eux que les négociations 
s’engagent quand elles sont possibles. Le système de parenté est agnatique, c'est-à-
dire qu’il reconnaît uniquement la lignée masculine. 

 

→ Identification de la problématique 

La notion de force au sens de contrainte n’est pas identifiée comme telle par la plupart 
des victimes au moment du mariage, considérant cette pratique comme étant la norme. 

 

→ Notion de danger 

Les victimes de mariage forcé courent divers dangers, à savoir l’augmentation des 
violences physiques et psychiques, le bannissement de la famille et de la communauté, 
l’expulsion du pays d’accueil, la mort. 

 

→ Femmes adoptant des comportements plus modernes 

Les personnes ayant la volonté et le courage de s’opposer à un mariage forcé ou/et de 
le dénoncer,  ont conscience du processus d’émancipation de la femme dans le monde. 
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→ Importation et renforcement des pratiques culturelles  

Le mariage coutumier fait partie des traditions des communautés touchées. Les 
communautés immigrées ressentent souvent le besoin de consolider leur clan au sein 
de la société d’accueil afin de maintenir leur identité et de pallier les sentiments 
complexes de déracinement.  

 

→ Absence de la notion d’adolescence  

L’adolescence comme étape de croissance de l’individu n’est pas connue dans ce type 
de familles. La fille de 12 ans est  considérée du jour au lendemain comme une femme, 
cause de restrictions accrues (habillement, liberté de mouvement et d’action) et de 
déstabilisation psychologique pour les « secondas » en raison du décalage entre les 
notions familiales et celles de la société d’accueil. 

 

→ Le système de répression traverse les frontières  

La globalisation des technologies de l’information facilite la communication entre les 
membres d’une même communauté pour retrouver les femmes récalcitrantes afin de les 
« punir » (crime d’honneur), de les contrôler ou de les forcer à revenir. « C’est la honte 

là-bas qui fait venir la vengeance ici. » 

 

Spécificités liées à tous les cas de figure 

→ Famille de type clanique 

La famille proche et élargie représente jusqu’à une centaine de personnes, présente  ou 
non sur territoire suisse.  

 

→ Absence de soutien des mères  

Les femmes du clan sont un obstacle à l’émancipation de leurs filles ou des autres 
femmes de la famille. Elles contribuent à maintenir le système en place, soit par le désir 
de maintien des traditions, soit par ignorance, soit par volonté de reproduire ce qu’elles 
ont vécu. 
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RECOMMANDATIONS DU RAPPORT D’ENQUÊTE 
 
Au vu des observations effectuées sur le terrain, de l’analyse qualitative des entretiens 
menés et des recommandations émises par les institutions/associations, il a été 
suggéré de : 
 

1. Renforcer les mécanismes institutionnels de l’Etat et de la société civile visant 
la protection, principalement en attribuant à long terme les fonds suffisants pour : 

- mettre en place une campagne de prévention et d’information au niveau national ; 

- créer des lieux d’accueil non stigmatisants et des mécanismes de soutien pour les 
victimes, dont la création d’une ligne téléphonique d’urgence pour les victimes ; 

- former et informer les secteurs de la sécurité, des institutions judiciaires et scolaires et 
de tous les milieux concernés aux mesures à prendre en cas de pratique de mariage 
forcé ; 

- renforcer la coopération entre les institutions étatiques et les ONG et les autres 
réseaux de la société civile. 

 

2. Emettre un message fort et clair sur l’illégalité de la pratique des mariages 
forcés en Suisse  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 48

 

CONCLUSION 
La pratique du mariage forcé est liée à l’immigration, certaines communautés étant plus 
touchées que d’autres. Il s’agit de l’importation d’une pratique culturelle inadaptée à 
notre société et illégale, tant sur le plan national qu’international. Le lien entre pratique 
du mariage forcé et immigration ne saurait toutefois être utilisé comme un instrument de 
stigmatisation de ces communautés. Il s’agit au contraire d’appréhender la 
problématique de façon neutre et objective pour en saisir les mécanismes, voire 
identifier les origines et causes possibles, afin de pouvoir agir en amont.  
L’absence d’étude quantitative précise n’empêche pas de démontrer l’importance 
alarmante du phénomène en Suisse.  

 
La pratique du mariage forcé est toujours accompagnée d’une forme de violence, 
physique ou psychologique. Les victimes sont majoritairement des femmes, mais les 
hommes sont aussi touchés. Il ne s’agit pas seulement de mariages précoces, l’âge 
moyen des cas recensés étant de 19 ans. 

 
La notion d’honneur de la famille est une constante dans la pratique des mariages 
forcés. C’est au nom de l’honneur que les familles exercent un contrôle sur le 
comportement de leurs filles et que le refus de se plier aux normes du groupe constitue 
un acte grave.  

 
Quatre types de cas de mariages forcés sont identifiés dans le cadre de cette enquête. 
Trois d’entre eux relèvent principalement de la politique d’asile car le mariage forcé a 
lieu avant que les victimes ne s’établissent en Suisse. Le statut précaire des femmes 
immigrantes sert la pratique des mariages forcés en ce sens qu’elles en subissent les 
conséquences. Les recommandations principales concernant ces trois scénarios 
relèvent de la loi sur les étrangers et de la loi sur l’asile.  

 
Le quatrième cas est celui qui intéresse directement les autorités : les personnes dites 
de deuxième génération, ou « secondos-as ». Il s’agit de personnes nées ou ayant 
grandi sur le territoire suisse, de parents migrants. Ces personnes ont été ou sont  
scolarisées en Suisse et ont adopté les valeurs et le mode de vie de notre société. 
Certaines ont la nationalité suisse. Dans la plupart des cas, le mariage forcé a  lieu dans 
le pays d’origine, suite au guet-apens organisé par la famille lors d’un voyage au pays.  
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Il arrive que le mariage soit d’abord religieux lorsque la femme est mineure afin de lui 
imposer l’union civile à sa majorité. 

 
Toutes les victimes de mariage forcé sont dans une détresse psychologique extrême, 
d’autant qu’elles ne savent ni où ni comment demander de l’aide. Il n’existe pas en 
Suisse une structure spécialisée pour venir en aide aux victimes de mariage forcé. Les 
menaces qui pèsent sur elles sont très lourdes, allant du renvoi au pays d’origine à la 
mort, en passant par la mise au ban familiale.  
 
Les citoyens d’un pays doivent en respecter les lois, indépendamment de leurs 
croyances ou origines. Fermer les yeux sur la pratique du mariage forcé, sous prétexte 
des différences culturelles, revient à ne pas amender les personnes ne s’arrêtant pas 
aux feux rouges, soi-disant que ce serait la coutume chez elles.  

 
La Fondation SURGIR présente ce rapport comme une ressource pouvant servir de 
base au développement de pistes de réflexion et d’action. 
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ANNEXE 1 :  PRINCIPAUX TEXTES DE LOIS  CONCERNANT LA SUISSE 
Instruments juridiques à disposition 
Bien qu’aucune loi ne se réfère explicitement au mariage forcé en Suisse, la législation 
actuelle est suffisamment claire pour que des mesures soient prises à l’encontre de 
cette pratique. Dans sa  réponse donnée le 16 février 2005 à l’interpellation du conseiller 
national, Boris Banga, le Conseil fédéral se rallie sans réserve à l'opinion que « les 

mariages forcés ne sauraient être tolérés, en particulier au regard du fait que l'article 16 

paragraphe 1 de la Convention de l'ONU sur l'élimination de toutes les formes de 

discrimination à l'égard des femmes oblige expressément la Suisse à garantir aux 

hommes et aux femmes le même droit de choisir librement son conjoint et de ne 

contracter mariage que de son libre et plein consentement ».  

(Source : www. Parlament.ch/afs/data/f_gesch_20041181.htm) 
En plus de contrevenir clairement au droit national, la pratique du mariage forcé viole 
tant la Déclaration universelle des droits de l'homme (art. 16, §2) que la Convention 
européenne des droits de l'homme (art. 12). En outre, la Convention de l’ONU sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW, 
1979), demande aux Etats  à l’art.16 : « Prendre toutes les mesures nécessaires pour 

éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans toutes les questions découlant du  

mariage et dans les rapports familiaux et, en particulier, assurer, sur la base de l’égalité 

de l’homme et de la femme : 
a) Le même droit de contracter mariage ; 

b) Le même droit de choisir librement son conjoint et de ne contracter mariage que de 

son libre et plein consentement ;* 

c) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités au cours du mariage et lors de sa 

dissolution ;* (…) 
Les fiançailles et les mariages d’enfants n’auront pas d’effets juridiques et toutes les 

mesures nécessaires, y compris des dispositions législatives, seront prises afin de fixer 

un âge minimal pour le mariage et de rendre obligatoire l’inscription du mariage sur un 

registre officiel.»   La Suisse a adhéré à cette convention en 1997. En outre, elle a signé 
et ratifié les conventions relatives à cette pratique, à savoir :  
- La Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant en 1997 ; 
- La Convention de 1996 sur la compétence des autorités et la loi applicable en matière 
de protection des mineurs, entrée en vigueur le 1er janvier 2002 ; 
 

* Souligné par les auteurs 

 
Pendant la période 
d’entretiens, les 
médias suisses ont 
relayé le cas de St-Gall 
où les autorités ont 
expulsé le père et le 
mari imposé du 
territoire suisse pour 
avoir marié de force 
une jeune femme 
turque de 21 ans ayant 
grandi en Suisse. Lire 
Annexe 5. 
 



 51

 
Principaux textes de lois concernant la Suisse 
1. Les conventions internationales 
 
• La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes, entrée en vigueur le 3 septembre 1981, conformément aux dispositions de 
l’article 27,signée le 27 mars 1997 et  ratifiée. 
• La Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant de1989, signée le 24 
février 1997 et ratifiée. 
• La Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant de1989, signée le 24 
février 1997 et ratifiée. 
• La Convention du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la 
reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et 
de mesures de protection des enfants, entrée en vigueur le 1er janvier 2002, qui révise la 
Convention du 5 octobre 1961 concernant la compétence des autorités et la loi 
applicable en matière de protection des mineurs. 
 
2. Les dispositions de droit international privé 
 
Selon la loi fédérale sur le droit international privé (LDIP) du 18 décembre 1987 (état au 
1er  juin 2004), en ce qui concerne le mariage : 
• L’article 43 prévoit que les autorités suisses sont compétentes pour célébrer le 
mariage si l’un des fiancés est domicilié en Suisse ou a la nationalité suisse (alinea 1). 
Les fiancés étrangers non domiciliés en Suisse peuvent aussi être autorisés à y être 
mariés par l’autorité compétente, lorsque le mariage est reconnu dans l’Etat de leur 
domicile ou dans leur Etat de nationalité (alinea 2). L’autorisation ne peut être refusée 
pour le seul motif qu’un divorce prononcé ou reconnu en Suisse n’est pas reconnu à 
l’étranger (alinea 3) ;  
• L’article 44 prévoit que les conditions de fond auxquelles est subordonnée la 
célébration du mariage en Suisse sont régies par le droit suisse (alinea 1). Si les 
conditions prévues par le droit suisse ne sont pas réunies, le mariage entre étrangers 
peut néanmoins être célébré pour autant qu’il satisfait aux conditions prévues par le 
droit national de l’un des fiancés (alinea 2). La forme de la célébration en Suisse est 
régie par le droit suisse (alinea 3) ; 
• L’article 45 prévoit qu’un mariage valablement célébré à l’étranger est reconnu en 
Suisse (alinea 1). Si la fiancée ou le fiancé est suisse ou si tous deux ont leur domicile  
en Suisse, le mariage célébré à l’étranger est reconnu, à moins qu’ils ne l’aient célébré  

 
Source :   
Les mariages forcés 
dans les Etats 
membres du Conseil 
de l’Europe, 
Législation comparée 
et actions politiques, 
Etude préparée par 
Edwige Rude-Antoine, 
Docteur en droit, 
Chargée de recherche 
CERSES/CNRS, 
Direction générale des 
droits de l’homme, 
Strasbourg, 2005,  
pp. 127-129. 
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à l’étranger dans l’intention manifeste d’éluder les dispositions sur l’annulation du 
mariage prévues par le droit suisse (alinea 2) ; 
• Les mineurs domiciliés en Suisse accèdent à la majorité par la célébration d’un 
mariage en Suisse ou par la reconnaissance d’un mariage célébré à l’étranger ; 
• Les décisions ou mesures étrangères relatives aux effets du mariage sont reconnues 
en Suisse lorsqu’elles ont été rendues dans l’Etat du domicile ou de la résidence 
habituelle de l’un des époux (article 50). Cette disposition régit aussi les décisions 
relatives au régime matrimonial dans le cadre de mesures protectrices de l’union 
conjugale ou à la suite d’un décès ou d’une déclaration de nullité du mariage. 
 
3. Les dispositions de droit civil 
 
Le code civil suisse du 31 décembre 1907 a été modifié, en ce qui concerne le mariage, 
par la loi du 26 juin 1998, entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2000. 
 
3.1. La capacité 
 

Pour pouvoir contracter mariage, l’homme et la femme doivent être âgés de 18 ans 
révolus et capables de discernement (article 94, alinea 1). L’interdit ne peut contracter 
mariage sans le consentement de son représentant légal. Il peut recourir au juge contre 
le refus de son représentant (article 94, al. 2). 
 
3.2. Le consentement 
 

Les fiançailles se forment par la promesse de mariage (article 90,  alinea 1). 
Elles n’obligent le fiancé mineur ou interdit que si son représentant légal y a consenti 
(article 90, al. 2).  
La loi n’accorde pas d’action pour contraindre au mariage le fiancé qui s’y refuse (article 
90, al. 3). 
 
3.3. La célébration du mariage 
 

Le mariage est célébré publiquement, en présence de deux témoins majeurs et 
capables de discernement (article 102).  
L’officier de l’état civil demande séparément à la fiancée et au fiancé s’ils veulent s’unir  
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par les liens du mariage. 
Lorsque les fiancés ont répondu par l’affirmative, ils sont déclarés unis par les liens du 
mariage, en vertu de leur consentement mutuel. 
 
3.4. La nullité du mariage 
 

Le mariage célébré par un officier de l’état civil ne peut être annulé qu’à raison de l’un 
des motifs prévus dans le présent chapitre (article 104).  
Causes absolues d’annulation du mariage (article 105) : 
• Lorsqu’un des époux était déjà marié au moment de la célébration et que le précédent 
mariage n’a pas été dissous par le divorce ou le décès de son conjoint ; 
• Lorsqu’un des époux était incapable de discernement au moment de la célébration et 
qu’il n’a pas recouvré la capacité de discernement depuis lors ; 
• Lorsque le mariage est prohibé en raison de la nature d’un lien de parenté ou 
d’alliance avec l’enfant du conjoint. 
Causes relatives d’annulation du mariage qui peut être demandée par l’un des époux 
(article 107) : 
• Lorsqu’il est incapable de discernement pour une cause passagère lors de la 
célébration ; 
• Lorsqu’il a déclaré par erreur consentir à la célébration, soit qu’il n’ait pas voulu se 
marier, soit qu’il n’ait pas voulu épouser la personne qui est devenue son conjoint ; 
• Lorsqu’il a contracté mariage en ayant été à dessein induit en erreur au sujet de 
qualités personnelles essentielles de son conjoint ; 
• Lorsqu’il a contracté mariage sous la menace d’un danger grave et imminent pour sa 
vie, sa santé, ou son honneur, ou ceux de l’un de ses proches. 
 
4. Les mesures de protection 
 
La loi fédérale du 18 mars 1971 prévoit que : 
• Si l’enfant a besoin de soins éducatifs particuliers, notamment qu’il est très difficile, 
abandonné ou en sérieux danger, l’autorité de jugement ordonnera l’assistance 
éducative ou le placement familial ou dans une maison d’éducation. L’assistance 
éducative tend à donner les soins, l’éducation et l’instruction dont l’enfant a besoin 
(article 84) ; 
• L’autorité de jugement pourra remplacer la mesure prise par une autre mesure.  
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Préalablement, la mise en observation peut être ordonnée, pendant un certain temps 
(article 86). 
Les dispositions suivantes sont applicables lorsqu’un adolescent de plus de 15 ans mais 
de moins de 18 ans révolus a commis une infraction réprimée par la loi (article 89) : 
• Si l’adolescent a besoin de soins éducatifs particuliers, notamment qu’il est très 
difficile, abandonné ou en sérieux danger, l’autorité de jugement ordonnera l’assistance 
éducative ou le placement familial ou dans une maison d’éducation. L’assistance 
éducative vise à donner les soins, l’éducation, l’instruction et la formation 
professionnelle dont l’adolescent a besoin, de même qu’à veiller à la régularité de son 
travail et à l’emploi judicieux de ses loisirs et de son gain (article 91) ; 
• L’autorité de jugement pourra remplacer la mesure prise par une autre mesure. 
Préalablement, la mise en observation pourra être ordonnée pendant un certain temps 
(article 93). 
 
5.  Les dispositions pénales 
 
5.1. La qualification pénale du mariage forcé 
 

Il n’y a pas d’infraction spécifique relative au mariage forcé. 
Toutefois, le mariage forcé peut constituer le délit de traite des êtres humains qui est 
puni par l’article 196 du code pénal : 
1. Celui qui, pour satisfaire les passions d’autrui, se sera livré à la traite d’êtres humains, 
sera puni de la réclusion ou de l’emprisonnement pour six mois au moins ; 
2. Celui qui aura pris des dispositions en vue de la traite d’êtres humains sera puni de la 
réclusion pour cinq ans au plus ou de l’emprisonnement; 
3. Dans tous les cas, l’auteur sera puni en outre de l’amende. 
 
5.2. Les poursuites pour mariage forcé*  
 

6. Les dispositions du droit des étrangers* 
 

7. Les politiques et moyens d’action* 
 
 
*Sic : contrairement à la plupart des pays européens analysés par cette étude, la Suisse ne prévoit rien 
sous ces trois rubriques. 
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ANNEXE 2 :  DIRECTIVES EN MATIÈRE DE PERMIS DE SÉJOUR EN SUISSE 
 
Les personnes étrangères qui vivent légalement en Suisse reçoivent un permis pour 
étranger. Le but ou le contexte du séjour détermine le type de permis : 

• Les requérant-e-s d’asile reçoivent un permis N pour la durée de leur séjour en 
Suisse. L’autorisation de séjour s’éteint au terme de la procédure, même si le 
permis est encore valable. Ce permis implique une interdiction de travail d’une 
durée de trois à six mois et ne donne pas droit au regroupement familial. 

• Le permis B est lié à une autorisation de travail (avec contrat) ou à un état civil 
(mariage avec une personne suisse). Il doit être renouvelé chaque année par le 
canton. Une prolongation peut être refusée (par exemple en cas de chômage). Le 
regroupement familial n’est accepté que si la personne dispose d’un revenu 
suffisant et d’un logement suffisamment grand.   
Les réfugié-e-s reconnu-e-s reçoivent aussi un permis B, mais, pour eux, la 
prolongation du permis, le travail, les prestations d’assistance et d’intégration sont 
réglés par des dispositions particulières. Les réfugié-e-s reconnu-e-s ont droit au 
regroupement familial et reçoivent un passeport pour réfugié-e-s aux termes de la 
Convention de Genève. Ceux qui disposent d’un permis B perdent leur statut de 
réfugié-e et en conséquence la légitimation de leur séjour en cas de retour au pays. 

• Les personnes étrangères qui ont séjourné plusieurs années en Suisse avec un 
permis B reçoivent un permis C impliquant en principe un séjour illimité ainsi qu’un 
droit légal à la prolongation et au regroupement familial. Du point de vue du droit du 
travail, les personnes étrangères au bénéfice d’un permis C sont pour une large 
part sur pied d’égalité avec les Suisses. Les réfugié-e-s reconnu-e-s obtiennent un 
permis C cinq ans après leur entrée en Suisse. 

• Les personnes admises provisoirement reçoivent un permis F. Ce permis signifie 
que leur renvoi n’est pas exécutable ou qu’on est face à une situation de détresse 
personnelle grave. Emis pour douze mois et prolongé le cas échéant, il permet 
d’exercer une activité lucrative, mais pas dans toutes les branches. En règle 
générale, il n’existe pas de droit au regroupement familial. Après quelques années, 
le/la titulaire d’un permis F peut demander un permis B au canton. 

• Un Permis S est prévu pour les groupes de personnes qui obtiennent 
provisoirement en Suisse une protection contre la guerre ou la guerre civile. Le 
statut de personne à protéger n’a pas encore été utilisé. 

• Le permis A initialement destiné à la main-d’œuvre saisonnière, a été aboli le 1er 
juin 2002. Parmi les personnes étrangères qui vivent actuellement en 
Suisse, beaucoup ont d’abord travaillé quelques années comme saisonnier-ère-s. 

• Le permis G permet à des personnes étrangères d’exercer une activité lucrative à 
l’intérieur de certaines zones frontalières. Les frontalier-ère-s habitent dans la zone 
limitrophe de l’Etat voisin. 

• Le permis L permet à une personne étrangère de séjourner en Suisse pour une 
durée limitée afin d’y exercer une activité lucrative, d’y suivre une formation continue 
ou d’y faire des études. Il ne donne pas droit au regroupement familial. 

 

 
Source :   
Organisation suisse 
d’aide aux réfugiés. 
www.osar.ch 
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ANNEXE 3 :  DIRECTIVES DE L’OFFICE FÉDÉRAL DES MIGRATIONS   
Directives LSEE en lien avec la problématique 

653 CONJOINT ÉTRANGER D'UN ÉTRANGER 

A la différence du conjoint étranger d'un citoyen suisse, le droit du conjoint étranger d'un 
établi prend fin si les conjoints cessent la vie commune avant l'échéance des cinq ans 
de mariage. Les droits découlant de l'article 17, al. 2, LSEE n'existent plus. Dans ce cas, 
l'autorisation de séjour peut être refusée, révoquée ou ne plus être renouvelée. Ce 
principe est également applicable, dans le cadre du regroupement familial, aux titulaires 
d'une autorisation à l'année en vertu des art. 38 et 39 OLE. 

 

654 PROLONGATION DE L'AUTORISATION DE SÉJOUR EN CAS DE DISSOLUTION 
DU MARIAGE OU DE LA COMMUNAUTÉ CONJUGALE 
 

Dans certains cas, notamment pour éviter des situations d'extrême rigueur, l'autorisation 
de séjour peut être renouvelée après le divorce (conjoint d'un citoyen suisse, chiffre 
652) ou la dissolution de la communauté conjugale (conjoint étranger d'un étranger, 
chiffre 653). Les autorités statuent librement dans le cadre des prescriptions légales et 
des traités conclus avec l'étranger (art. 4, LSEE). 
 
Les circonstances suivantes seront déterminantes : la durée du séjour, les liens 
personnels avec la Suisse (notamment les conséquences d'un refus pour les enfants), 
la situation professionnelle, la situation économique et sur le marché du travail, le 
comportement et le degré d'intégration. Sont également à prendre en considération les 
circonstances qui ont conduit à la dissolution du lien matrimonial ou à la cessation de la 
vie commune. S'il est établi qu'on ne peut plus exiger du conjoint, admis dans le cadre 
du regroupement familial, de maintenir la relation conjugale, notamment parce qu'il a été 
maltraité, il importe d'en tenir compte dans la prise de décision et d'éviter des situations 
de rigueur* (cf. aussi FF 2002 3512 et 3552). 

 
 
 
 
 
 
 
* Souligné par les auteurs 



 57

 
ANNEXE 4 :  INSTITUTIONS,  ASSOCIATIONS ET PERSONNES CONTACTÉES  

→ Genève 
▫ Service social international, Genève 
▫ Service du tuteur général, Genève 
▫ Pluriels, Centre de consultations et d’études ethnopsychologiques pour 

migrants, Genève 
▫ Solidarité Femmes, Genève 
▫ Centre Camarada, Genève 
▫ Centre social protestant, Genève 
▫ Centre santé migrants – Charmilles, Genève 
▫ SOS Femmes, Genève 
▫ Université de Genève, Etudes genre, Genève 

→ Vaud  
▫ Service de protection de la jeunesse, Lausanne 
▫ Fondation Profa, Renens 
▫ ProFamilia, Lausanne 
▫ Femmes solidarité sans frontières, Lausanne 
▫ Appartenances, Centre-femmes, Lausanne 
▫ Appartenances, Espace-femmes, Vevey 
▫ Appartenances, Yverdon 
▫ Forum des migrations, Lausanne 
▫ BIF, Bureau information femmes, Lausanne 
▫ Centre d’accueil Malley Prairie, Lausanne 
▫ Amnesty International, Lausanne 
▫ Centre LAVI, Lausanne 
▫ EPSIC, Ecole professionnelle de Lausanne 
▫ OPTI, Office de perfectionnement et de transition à l’intégration, Lausanne 
▫ UTT, Unité de transition au travail, Lausanne 
▫ Association des femmes kosovares isolées, Lausanne 
▫ Police cantonale vaudoise, Lausanne 
▫ Pierre-François Sauter, cinéaste, Lausanne 
▫ Daniel Rochat, aumônier, Vallorbe  
▫ Point d’Appui – Eglises réformée et catholique, Lausanne 
▫ Forum des étrangers, Lausanne 
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→ Fribourg 
▫ Solidarité Femmes, Centre LAVI, Fribourg 
▫ Office fédéral des migrations, antenne de Fribourg 
▫ Université de Fribourg, Institut d’anthropologie et d’ethnologie, Fribourg 
▫ Appartenances, Fribourg 
▫ Centre de contact Suisse-Immigrés CCSI et SOS Racisme, Fribourg 
▫ Bureau de consultation juridique pour requérant (e-s) d’asile, Fribourg 
▫ Etat de Fribourg, Service de l’intégration, Fribourg 
▫ OSEO, Fenêtre anti-racisme, Fribourg 

→ Berne 
▫ Amnesty International, Berne 
▫ Terre des femmes Suisse, Berne 
▫ Office fédéral des migrations, Berne 
▫ DAO, Solidarité Femmes, Berne et Bienne 
▫ Familienplanung für Frauen aus Sri Lanka, Bienne 
▫ BAFFAM, Centre de consultation destiné aux femmes étrangères et à leur 

famille, Berne 
▫ Solidarité sans frontières, Berne 

→ Zurich 
▫ Mädchenhaus, Zurich 
▫ Frauenhaus Violetta für Migrantinnen, Zurich 
▫ FIZ, Zurich 
▫ Info Dona, Zurich 
▫ Caritas Suisse, Zurich 

→ Bâle 
▫ StadtApotheke, Bâle 
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ANNEXE 5 :  MÄDCHENHAUS,  ZÜRICH 
La Mädchenhaus (Maison pour les jeunes filles) est actuellement l’institution de 
référence en Suisse quant à la prise en charge de cas de mariages forcés. 
Un service est assuré 24 heures sur 24 par quinze femmes qui se relaient au téléphone. 
Elles écoutent et conseillent les adolescentes victimes de violences en tout genre et 
peuvent, en cas d'urgence, leur assurer un hébergement. En 2004, la Mädchenhaus a 
tenu 312 entretiens de conseils. Dans dix-huit cas il s'agissait directement de mariages 
forcés. Mais l'union non consentie se retrouve derrière d'autres motifs d'appel à l'aide. 
La  Mädchenhaus s'engage dans des entretiens avec les adolescentes.  
L’institution travaille rarement seule. Elle se réfère à des conseillers de  même culture 
que la jeune fille en demande de soutien.  
Informations: www.maedchenhaus.ch ou 044/3414945. 
Voir ci-après, le prospectus de présentation de la Mädchenhaus. 
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ANNEXE 6 :  SENSIB IL ISATION DE LA PRESSE SUR LE SUJET 
                   QUELQUES EXEMPLES D’ARTICLES 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

PAYS   La Liberté, 30.4.06



 

La Suisse ne souhaite pas de loi contre 
la pratique des mariages forcés  
 
Société · Après la Norvège, la Belgique sanctionnera une pratique qui 
perdure dans les communautés africaines, asiatiques et maghrébines 
d'Europe.  
 
MOUSSA DIOUM, CAROLE VANN 

Mère de trois enfants, Leila a été donnée, à 17 ans, en mariage par ses 
parents à un cousin germain qu'elle n'a connu qu'à sa nuit de noces. «A cet 
âge, refuser la décision des parents équivalait à un déshonneur pour la famille, 
explique-t-elle. La seule objection que j'avais osé formuler était le souhait de 
continuer mes études.» La première grossesse l'éloignera définitivement des 
bancs du collège. Aujourd'hui, la jeune femme âgée de 23ans est sans travail 
ni profil professionnel. Elle vit en Belgique, séparée de son mari, accusé de 
violences conjugales.  
Il existe en Europe des centaines d'histoires semblables à celle de Leila. Et la 
Suisse n'en est pas exempte. En 2005, l'Université catholique de Louvain 
(UCL) a publié une enquête réalisée auprès d'adolescents sur leurs aspirations 
à propos du mariage. Les témoignages font état d'unions forcées dans les 
communautés immigrées, africaines, maghrébines ou asiatiques. L'enquête, 
qui a ciblé les 15-20 ans, révèle que «neuf personnes sur dix confirment la 
pratique et 23% des jeunes estiment avoir connu des cas de mariages forcés.» 
 
 
PROJET DE LOI EN BELGIQUE  
Jusqu'à présent, en Belgique, contraindre quelqu'un à se marier ne tombait 
pas sous le coup de la loi pénale. Aussi, à l'instar de la Norvège, le 
gouvernement a-t-il déposé un projet de loi qui prévoit des amendes et des 
peines pouvant aller jusqu'à deux ans de prison. La problématique est aussi 
apparue au grand jour en Allemagne.  
En Suisse, impossible d'avoir des chiffres sur la question. «La plupart du 
temps, les autorités ne sont pas au courant des cas, explique Dominique 
Boillat, porte-parole de l'Office fédéral des migrations à Berne. Car, pour que le 
fait soit avéré, il faut une plainte. Or la victime n'est souvent pas en position de 
faire la démarche. Le cas le plus fréquent, c'est la jeune fille qui habite en 
Suisse avec ses parents et retourne au pays en vacances. On marie la fille de 
force et on la fait revenir en Suisse avec son mari qui arrive chez nous pour 
une demande de permis de séjour. Mais nous n'avons pas d'élément pour 
prouver s'il y a abus ou non.»  
Plusieurs conseillers nationaux, dont la Zurichoise Rosmarie Zapfl-Helbling 
(pdc), ont demandé une révision des Code pénal et civil. Mais le Conseil 
fédéral estime que la juridiction actuelle permet déjà de poursuivre et de punir 
les mariages forcés (les peines d'emprisonnement peuvent dépasser les trois 
ans).  
 
UN REPLI IDENTITAIRE  
Dans les communautés d'immigrés, le repli identitaire, le fondamentalisme 
religieux et la régression des libertés féminines sont autant de facteurs qui 
accentuent le recours à une pratique assimilée à «une forme de violence à 
l'égard des femmes», soutient Fatoumata Sidibé, présidente du collectif Ni 
putes ni soumises, un mouvement féministe né en France, qui s'est étendu en 
Suisse et en Belgique. Selon les experts, cette pratique est un facteur potentiel 
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de décrochage scolaire, de troubles psychologiques, d'instabilité sociale, mais 
elle est parfois préférée par des jeunes eux-mêmes à la désintégration 
familiale.  
 InfoSud-Syfia  
 

 
 
 

Forcé, arrangé ou blanc?  
 
Il y a mariage forcélorsque les parents imposent à leurs enfants une union 
qu'ils ont négociée sans leur avis. L'un ou les deux futurs époux n'a ou n'ont 
pas le choix de se soustraire au mariage. En cas de refus, des moyens 
coercitifs sont utilisés pour forcer leur consentement: chantage affectif, 
contraintes physiques, violence, enlèvement, enfermement, confiscation des 
papiers...  
 
Dans un mariage arrangé, ce sont les familles des deux futurs époux qui 
jouent un rôle central dans l'arrangement, mais le choix de se marier ou non 
appartient aux deux futurs conjoints.  
 
Quant au mariage blanc, c'est celui où l'un des futurs conjoints négocie 
moyennant argent un mariage civil contracté avec un partenaire en vue 
d'obtenir un permis de séjour dans un pays particulier. Dans la plupart des cas, 
les conjoints ne vivent pas ensemble. MD
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18 octobre 2004 - 20:04 
Une Suissesse dénonce les mariages forcés 

La députée démocrate-chrétienne zurichoise Rosmarie Zapfl-
Helbling lance le débat au Conseil de l’Europe sur les mariages 
forcés. 
Membre de la Commission sur l’égalité des chances de l’Assemblée de 
Strasbourg, elle a été chargée de rédiger un rapport sur la question. 

«Chaque année, de nombreuses femmes, des jeunes filles, souvent 
même très jeunes, sont mariées de force. Rien ne peut justifier de tels 
mariages. Chacun a le droit de disposer de sa vie», a déclaré 
Rosmarie Zapfl-Helbling en ouvrant en début de semaine sa première 
audition à Anvers (Belgique). 
 
Cette séance était organisée par la Sous-Commission sur la violence 
des femmes de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe. 
 
Des représentants d’organisations travaillant avec des victimes, des 
représentants des pouvoirs locaux, belges et français, ainsi que des 

victimes de mariages forcés ou de mariages blancs avaient été invités. 
 
«Cette audition devait nous permettre de découvrir l’ampleur du phénomène et de déterminer des mesures à prendre 
pour enrayer cette pratique», explique la députée suisse. 

Tous les pays d’Europe sont concernés 

C’est la première fois que le Conseil de l’Europe étudie la question des mariages forcés. 
Membre de l’Assemblée depuis 2000, Rosmarie Zapfl-Helbling espère pouvoir présenter 
son rapport devant les parlementaires en juin prochain. 
 
«Il s’agit d’un problème très important qui concerne tous les pays d’Europe», souligne la 
députée. 
 
«En Suisse, on n’en parle pas, poursuit-elle, mais quand je discute avec des 
professeurs, tous connaissent des cas de jeunes filles mariées de force.» 
 
Le ministère suisse de la Justice a promis à Rosmarie Zapfl-Helbling qu’il lui fournirait 
des chiffres pour étayer son rapport. 
 
Le phénomène, semble-t-il, est en progression. En France, on estime à 70’000 le 
nombre de jeunes filles victimes de mariages forcés. 
 
Il s’agit surtout de jeunes filles étrangères ou ayant la nationalité française, originaires du Maghreb ou de pays 
asiatiques comme le Pakistan ou le Sri Lanka. 
 
Mais, souligne Rosmarie Zapfl-Helbling, il ne faut pas accuser l’Islam. «Les mariages forcés ne concernent pas que 
des familles musulmanes, dit-elle. D'ailleurs, l’Islam ne les préconise en rien». 

Les lois ne suffisent pas 

Que faire pour lutter contre ce type de mariages? Il existe des textes internationaux. Ainsi, le Comité des ministres du 
Conseil de l’Europe a édicté en mai 2002 une recommandation sur la protection des femmes contre la violence. Mais 
peu d’Etats l’ont appliquée à ce jour. 
 
«Les lois ne sont pas suffisantes, s’exclame la députée, il faut avant tout sensibiliser l’opinion publique et les 
autorités, car le problème est méconnu. Seules les personnes engagées dans l’aide aux victimes et les jeunes filles 
traumatisées connaissent la question.» 
 
Selon Rosmarie Zapfl-Helbling, les solutions passent par la prévention, l’éducation, voire la médiation avec les 
parents des jeunes filles concernées. 
 
Cependant, selon plusieurs intervenants à l’audition d’Anvers, c’est surtout «la volonté politique» d’appliquer les 
décisions prises pour empêcher les mariages forcés qui manque. 
 
«Il faut trouver des réponses dans nos pays», conclut la juriste suisse, qui défend depuis 40 ans les droits des 
femmes. 
 

Dans certaines communautés, comme ici 
chez les Tsiganes, les filles sont parfois 
contraintes de se marier à 15 
ans. (Keystone) 
 

Rosmarie Zapfl-Helbling 
se bat depuis 40 ans pour 
les droits des femmes   
(Keystone) 
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